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Marché Dominic Piché
3023, boul. Labelle, Prévost

224-2621
Ouvert 7 jours

(450) 432-7822
St-Jérôme
www.musiquechritianraymond.com

Par définition, un maire étant un
homme d’action, ni une ni deux, il
entre en communication avec les
responsables du Musée qui lui trans-
mettent les coordonnées des pro-
priétaires de la toile. Il s’agit ni plus
ni moins que de POWER CORPO-
RATION DU CANADA, grosse socié-
té d’investissements, laquelle est
tout étonnée de la demande peu
commune de la Ville de Prévost,

dont l’initiative est officiellement
saluée.

L’événement Marc-Aurèle
Fortin à l’hôtel de ville

Le Comité de l’événement, preste-
ment constitué, s’est aussitôt mis au
travail pour étudier la faisabilité de
l’exposition à Prévost et pour orga-
niser sa réalisation suite à la déci-
sion des élus. Ce Comité, composé
des dirigeants du Centre culturel et 

communautaire, du Conseil de la
Culture des Laurentides, du Journal
de Prévost, de Passage d’Artistes, du
Symposium de peinture de la Gare,
ainsi que de monsieur le maire et
ses conseillers, souhaite faire de
cette première manifestation cultu-
relle à l’Hôtel de Ville, une occasion
de grande rencontre entre les
citoyens, les visiteurs et l’art inspiré
par notre paysage le plus proche.

Le calendrier des activités
autour de l’exposition

La grille jours/horaire en page 24
invite à de multiples visites à l’Hôtel
de Ville de Prévost du 28 janvier au
25 février 2004. Outre le lancement
officiel, destiné aux dignitaires, les
familles souches de Prévost seront
reçues à l’Hôtel de Ville, le Club de
l’âge d’or a un projet d’activité, les
élèves des écoles, accompagnés de
leurs professeurs, se familiariseront
avec l’étude d’une œuvre et de l’en-
vironnement qui a inspiré l’artiste,
une ou deux conférences seront
données par Monsieur Raymond C.
Roy « Comment regarder et voir un
tableau ? », des ateliers Étude d’après
grand Maître seront organisés en
soirée par Lhou Fabrée, professeure
très appréciée dans la région.

Annie Depont, Passage d’artistes

À force d’avoir à choisir entre le bleu et le vert, monsieur le maire de Prévost, Claude
Charbonneau a souhaité élargir sa palette de couleurs. Visitant le Musée d’Art
Contemporain des Laurentides à Saint-Jérôme, il est tombé en arrêt devant « Vue à
Lesage » de Marc-Aurèle Fortin. Bien sûr, il la connaissait déjà cette belle grande toile,
reproduite dans tant de livres, mais la voir « en vrai », se trouver happé par l’original,
c’est une émotion sans comparaison. C’est fait pour ça, les musées et les expositions. En
tout cas, il l’a eue sa piqûre, monsieur le Maire !

Un événement sans précédent à Prévost

Un Marc-Aurèle Fortin à l’hôtel de ville

Tél. : (450) 224-1177
Cell. : (514) 668-5786
Jacques Amyot, prop.

2990,
boul. Curé-Labelle

Prévost
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Confiez-nous votre propriété !

L’Office municipal d’habitation de Prévost a terminé ses tra-
vaux de réparation de ses logements et reçoit présentement
les demandes de locations pour un logement subventionné.

La recevabilité de la demande dépend:
• de l’âge du demandeur (55 ans et plus)
• du revenu annuel

La priorité est donnée aux résidants de la région.

Veuillez, s’il-vous-plaît laisser votre nom et numéro de télé-
phone au : 224-8641 et nous vous rappellerons pour un
rendez-vous dans les jours qui suivent.

La direction

OFFICE MUNICIPAL
D’HABITATION DE PRÉVOST

CLINIQUE DE MONTAGE
DE MOUCHES

À la Gare de Prévost
Tous les deux mercredi, à 18h30

La prochaine se tiendra
Mercredi le 28 janvier

La clinique est donnée par M. Paul Lepage

Pour informations :
L'Aviron chasse et pêche  (450) 224-7909

L'équipement requis est disponible lors de
la première participation. Les personnes intéressées

pourront se procurer l'équipement nécessaire sur place.

Il peut en coûter entre 75$ et 100$ pour un équipement adéquat.

Son père qui le possédait, en vou-
lant prendre sa retraite, l'a vendu il y
16 ans à M. Alain Huberdeau.
Richard avait alors simplement
changé de patron, jusqu'en 1990,
année où il prenait le contrôle du
garage alors que M. Huberdeau pré-
féra la vente d'autos d'occasion, à
l'atelier de réparations.

Félicitations à toi Richard et
à ton équipe pour votre
certification CAA

Cela fait déjà treize ans que
Richard Bujold dirige le garage Prév-
automobiles. Il a donné à son atelier
une réputation de compétence et
d'honnêteté. Conscient de la qualité
du service offerte et désirant
rejoindre un plus grand public,
Richard faisait, il y a un an, une
demande de certification CAA. Il
faut savoir que seulement 4 % des
ateliers sont accrédités CAA et que
la note de passage est de 90%. La
note moyenne pour l'ensemble des
ateliers est de 92%. Eh bien l'atelier
de Richard a passé l'évaluation avec
une note de 96%, ce qui est excep-
tionnel pour une première accrédi-
tation.

La révolution électronique
De nos jours les voitures assistées

peuvent contenir de 6 à 18 ordina-
teurs à bord, afin de contrôler l'in-
jection, le freinage, et même
l'échappement. Richard a dû équi-
per son garage d'un scanner électro-

nique de diagnostic de
15000 $, afin de répondre à
cette demande. Ces « scan-
ners » sont ces nouveaux ordi-
nateurs qui servent à dia-
gnostiquer les troubles de
votre voiture. En fait ce petit
ordinateur, deux fois plus
petit qu'un portable PC, en
coûte 4 fois le prix. On ne
peut plus changer les freins
d'une Malibu, et ce n'est plus
la seule voiture du genre,
sans être équipé de ces scan-
neurs électroniques afin de
contrôler les soupapes de débit
d'huile à frein. Richard affirme, que
d'ici 2008, 60% des voitures seront
assistées électroniquement.

Marché croissant de
la voiture d'occasion

Le marché de la voiture d'occasion
a augmenté. Les voitures vieillissent
mieux et durent plus longtemps. Il
n'est plus rare de voir une petite voi-
ture comme la Néon se rendre à
300000 km et mériter encore d'être
conduite en toute sécurité. En fait,
les voitures d'occasion ont une
durée de vie de 9 à 12 ans. Il y 20
ans les freins étaient changés aux
25000 km. De nos jours, ils résistent
en moyenne à 65 000 km dans nos
régions et 40000 km en ville.

Un tune up par contre coûte en
moyenne 500$, mais le nombre de
réparations a chuté depuis 20 ans et

s'est complexifié en même temps.
Ce qui a entraîné la fermeture de
plusieurs garages depuis 20 ans. À
l'époque on pouvait compter 11
garages à Prévost, on en compte
plus que sept maintenant.

Merci Richard
Je profite de l'occasion pour

remercier Richard publiquement,
pour sa participation au Journal de
Prévost. En plus de la confiance
qu'il nous fait en annonçant réguliè-
rement dans le Journal, Richard
nous prête son camion pour que
nous puissions prendre livraison des
6200 copies du Journal qui sont
imprimées à l'imprimerie Trans-
continentale à Montréal. Les copies
pour Ste-Anne-des-Lacs sont livrées
au Bureau de poste de Saint-Jérôme,
et de Prévost, au bureau de poste de
Prévost.
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LOGEMENT À LOUER – 3 1/2

Garage Prév-automobiles
accrédité CAA 
Michel Fortier

Impressionné par la nouvelle vignette CAA du garage
Prév-automobiles, je me suis rendu interviewer
Richard Bujold, le patron. Ce garage, Richard ne l’a
pas eu tout cuit dans le bec.

C’est le meilleur temps de

l’année pour mettre sa

propriété en vente

C’est le meilleur temps de

l’année pour mettre sa

propriété en vente



L’apprentissage
À la demande de son père, Marc-

Aurèle Fortin termine en juin 1906
des études commerciales. À l’autom-
ne 1907, il quitte la demeure familia-
le pour aller rejoindre son frère à
Edmonton pour une période de
deux ans.

" J’ai commencé à peindre à
Edmonton. J’étais chez mon frère,
dans l’Ouest. J’ai acheté une boîte
de peinture, et j’ai commencé à
peindre, à temps perdu. "

En 1909, alors âgé de 21 ans, il
décide d’approfondir ses connais-
sances en peinture et se rend aux
États-Unis étudier à l’Institut d’art de
Chicago.

De retour au Québec en 1912,
Marc-Aurèle Fortin trouve un emploi
aux Postes canadiennes et continue
à peindre durant les jours de congé.
Il fréquente alors des soirées artis-
tiques organisées à l’atelier de
l’Arche situé rue Notre-dame à
Montréal.

La carrière
Au début des années 20, le public

découvre enfin ses œuvres 
Sa participation à des expositions

d’envergure se fait au tournant des
années 1930.

En 1934, suite à l’héritage reçu au
décès de son père, le peintre se rend
en Europe. Pendant un an, il visite
la France et l’Italie. Ce voyage
influence grandement son travail et
il se lance alors dans une recherche
effrénée de nouvelles techniques
personnelles. Son plaisir est évident.
Il explique volontiers ses décou-
vertes de procédés. L’homme est en
fait un mélange d’ombre et de
lumière. Parfois misanthrope,
d’autres fois ouvert et confiant.
Fataliste sûrement, à la fin de sa vie.

Dans la lumière
À son retour d’Europe, Marc-

Aurèle Fortin reçoit de grands hon-
neurs au Canada. L’Académie royale
du Canada l’accueille parmi ses
membres et la Galerie l’Art Français,
lui réserve une exposition tous les
deux ans. De plus, à  de nom-
breuses reprises, ses œuvres sont
exposées à la Galerie Eaton et dans
des musées tant au Canada qu’en
Europe. 

Dans l’ombre
Il peint jusqu’au début des années

soixante, moment où son état de
santé ne lui permet plus de prati-

quer son art. Affligé du diabète et
refusant de consulter les méde-
cins, Marc-Aurèle Fortin doit
subir en 1956 l’amputation
d’une jambe à l’hôpital de
Saint-Jérôme et de la seconde
jambe deux ans plus tard.
Son invalidité le rendant
plus dépendant, cet
homme peu soucieux
de ses finances, doit
s’en remettre à un
tiers.  

Dans la misère
Un gérant peu scrupu-

leux s’occupe de la vente
de ses œuvres.  Marc-Aurèle
Fortin est ruiné par les
manœuvres frauduleuses de
cet homme, tandis que son
état de santé se dégrade de
plus en plus et qu’il perd
la vue. Alerté par un
journaliste bientôt
relayé par d’autres, le
public prend conscien-
ce de l’état de précarité
physique et financière
dans lequel se trouve le
peintre. C’est ainsi qu’un
admirateur et collectionneur de
Fortin, René Buisson, le fait trans-
porter en 1967 à l’hôpital de
Macamic en Abitibi où il passe les
trois dernières années de sa vie.
D’après ROBERT, Guy, Marc-Aurèle Fortin,
l’homme à l’œuvre, Stanké, Ottawa, 1976
N.B. : La bibliothèque de Prévost offre diffé-
rents ouvrages de référence. 
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Vue panoramique. Haute qualité de construction,
beau design intérieur, armoires de cuisine en

acajou. Superficie habitable de 2300p.c.
265 000 $

Domaine des Jarins Pagé

Impeccable
Joli bungalo, 1+1 CAC, foyer

105 000 $

Au Bord de la Rivière

Vue extraordinaire, belle canadienne chaleureuse,
boiseries, beau foyer de pierre, 3 CAC, sur terrain

de 60000p.c. 245 000 $

Secteur champêtre

Impeccable ! Sur terrain boisé de 50000p.c.
2+2 CAC, armoires de cuisine de bois, grand
deck, garage, possibilité  bachelor. 189 900 $

Secteur champêtre

Dans un croissant, sur beau terrain de
13721p.c. bien aménagé, intérieur au cachet de
campagne, 3CAC, piscine HT, cabanon 14' x13'

192 500 $

Au Clos Prévostois

Magnifique propriété retirée de la route, sur un
croissant, bordée d'un étang. Beau décor intérieur.

Superficie habitable de 2316p.c. sur terarin
de 64190p.c. Garage 2 niveaux. 315 000 $

Domaine Bon-Air

Retirée de la route, havre de paix sur 46534p.c.
Multi génération ou grand bachelor. Spacieuse,

3 CAC rez de chaussée, foyer, comb. lente
Napoléeon. Accès au lac par petit sentier privé.

184 900 $

Accès au lac René

Vue sur le lac et accès. Retirée de la route,
grand cachet intérieur,

3 foyers, piscine creusée, badminton.
385 000 $

Domaine 80 000 pc

Vue panoramique, sur terrain de 32886p.c.,
3CAC, foyer, beau paysagement,

garage 20' x16'
188 500 $

Au Boisé de Prévost

Sur beau terrain entouré de boisé. Haute qualité
de construction, sup. habitable de 2330p.c. Salle

familiale au rez de chaussée, beau sous-sol, 4 CAC,
tout est parfait. 349 000 $

Domaine des Patriarches

Sur beau terrain de 40000p.c. Haute qualité de
construction 2002, 3 CAC, bureau grand hall,

plafond 9pi. sous-sol fini, bureau avec salle d'attente
372 500 $

Domaine des Patriarches

Grand bungalow, accès rapide à l'autoroute,
impeccable, rénové, beau sous-sol

avec accès extérieur
132 500 $

Vue Panoramique

Sur beau terrain ensoleillé, piscine ht, 4 cac au 2e,
salle à manger et dinette,

3 espaces de garage. 272 500 $

Au Clos Prévostois

De toute beauté, grande ancestrale sur
beau terrain avec étang et forêt arrière,

3 CAC, 2 SDB, foyer
265 000 $

Sur beau terrain de 40000p.c. Piscine creusée
extérieure et SPA intérieur, salon 36 x 26, vue

panoramique, 4 CAC.
425000$

Domaine des Patriarches

Domaine des patriaches

Intérieur chaleureux sur un site très privé entouré
de jardins anglais, bassin d’eau, 3 cac, cuisine et

salles de bain.
199 900 $

Vue magnifique

Grande canadienne, toute rénovée. Sur terrain de
10000p.c. Foyer au salon. Authentique poêle à

bois dans la cuisine, 3 CAC & bureau.
138 900 $

Accès au lac Écho

Belle canadienne de pierre sur magnifique terrain
de 81615p.c. Belle forêt sur rue sans issue. 3CAC,

foyer de pierre, grande salle familiale,
rez de chaussé. 179 900 $

Accès au lac René

Situé près de tous les services, sur terrain de
11993p.c. avec garage 21x34.

199 900 $

5 logements + 1 bachelor

Sur rue sans issue avec foret arrière, terrain de
32292p.c., chaleureuse et ensoleillée, foyer.

144 900 $

Secteur Lac Écho

Belle victorienne sur beau terrain
avec étang naturel. Forêt arrière, 3 CAC,

grande galerie, garage double.
219 000 $

Domaine des Patriaches

Un bijou ! Beau terrain privé de 38000p.c.,
2+2 CAC, bureau porte française.

Ensoleillée et spacieuse.
171 000 $

Cachet champêtre

ROSELINE

BA R B E CGA
agent immobilier affilié

Magnifique victorienne, intérieur
de haute qualité de construction,

sur terrain de 60000p.c.
249 900 $

Boisé de Prévost

Splendide ! De style ancestral, offrant vue
panoramique, cuisine à faire rêver, 5 CAC, baie
vitrée dans la dinette, salle familliale au rez de

chaussée, cinéma maison. 399 000 $

Domaine des Patriarches
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Marc-Aurèle Fortin

Un homme à part
Annie Depont, Passage d’artistes

Marc-Aurèle Fortin, parfois misanthrope, d’autres
fois ouvert et confiant. Fataliste sûrement, à la fin de
sa vie.

Marc-Aurèle Fortin photographié par Gaby en 1964. Tirée de :
GAGNON, Daniel, Marc-Aurèle Fortin, À l’ombre des grands ormes,
collection Les Grandes Figures, XYZ éditeur, Montréal, 1994, p.127
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Être membre est tout à fait
simple : vous devez avoir 18 ans,
souscrire aux objectifs du journal
et payer une modique cotisation
de 5 $ annuellement.

Le journal de Prévost reflète
l’implication de ses membres et
plus ceux-ci sont nombreux, plus
notre journal sera représentatif de
notre collectivité. Être membre
c’est démontrer son soutien et
son attachement au journal et
lui permettre de continuer ce
travail essentiel de communi-
cation dans notre collectivité.
Notez bien que le paiement de la
cotisation ne comprend pas l’en-

voi du journal par la poste aux
membres qui pourraient être
situés hors du territoire de distri-
bution du journal.

Rappelons-nous que les
membres en règle pour 2004
pourront prendre connaissance
de nos états financiers et élire le
conseil d’administration du jour-

nal lors de l’assemblée générale
annuelle qui aura lieu le 5
février.

On peut devenir membre en
remplissant le coupon ci-dessous
et en le faisant parvenir au
Journal de Prévost, C.P. 13,
Prévost, J0R 1T0 accompagné de
votre paiement de 5$ à l’ordre des
Éditions Prévostoises. On peut
devenir membre ou obtenir plus
d’informations en téléphonant au
(450) 602-2794.

Campagne annuelle d’adhésion

Devenez membre de votre journal
Benoit Guérin

Le conseil d’administration des Éditions Prévostoises,
corporation sans but lucratif, qui édite le Journal de
Prévost lance sa campagne annuelle de recrutement de
membres. Depuis quelques semaines, vous avez été nom-
breux à renouveler votre carte de membre du Journal ou
tout simplement à devenir membre pour la première fois.

Mission :
Le Journal de Prévost est né du besoin

exprimé par un grand nombre de ci-
toyens, de se doter d'un journal non par-
tisan, au service de l'information générale
et communautaire. Société sans but lu-
cratif, il est distribué gratuitement dans
tous les foyers de la municipalité.

Les Éditions Prévostoises ont choisi la
gare, symbole de l'activité communau-
taire, comme quartier général du Journal
de Prévost.

AVIS :
Outre la publication exceptionnelle

d’un éditorial, les articles sont la res-
ponsabilité de leurs auteurs et n'enga-
gent d'aucune façon le Journal de
Prévost.

Tous les textes (article, opinion, an-
nonce d'événements ou communiqué)
doivent être accompagnés du nom, de
l'adresse et du numéro de téléphone
de l'auteur.

L’utilisation des textes ou des pho-
tographies ne peut être fait sans au-
torisation de l’éditeur.
Les Éditions Prévostoises
C.P. 13
Prévost, Qc, J0R 1T0
Téléc. : 450 224-1548 
Courriel : jdeprevost@yahoo.ca

Fondateur :
Jean Laurin

Rédacteur en chef et directeur technique :
Michel Fortier, 450 602-2794
micfor@cam.org

Conseiller juridique :
Benoît Guérin

Conseil d’administration et collaborateurs :
M. Jean-Claude Côté, président 
Mme Solange Trudel
M. Benoît Guérin
M. Serge Fournier 
M. Yvan Gladu 
M. Élie Laroche
Mme Lucile Leduc
Mme Annie Depont

Révision des textes :
Jean-Claude Côté, Lucile Leduc,
Yvan Gladu, Benoit Guérin, Pierre
Haché et Solange Trudel

Infographie :
Carole Bouchard, 450 224-2794

Représentant publicitaire :
Fernande Gauthier, 450 224-1651 

Imprimeurs :
Transcontinental Impression

Tirage : 6200 exemplaires
Transport : Commandité par

Prev-automobiles
Distribution : Postes Canada
Dépôt légal :

- Bibliothèque nationale du Québec
- Bibliothèque nationale du Canada

ISSN 1496-2497 Journal de Prévost

«Quand la vérité n’est pas libre, la liberté n’est pas vraie. » Jacques Prévert
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du Québec
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La stérilisation
en bas âge

Nous allons aborder aujourd’hui le
sujet de la stérilisation en bas âge,
c’est-à-dire de faire castrer ou stérili-
ser son animal avant l’âge de 6 mois.
La tendance actuelle dans le domaine
de la médecine vétérinaire des ani-
maux de compagnie (chiens et chats)
est de pratiquer la stérilisation hâtive,
plutôt que d’attendre l’âge de 6 mois
comme c’était enseigné à la Faculté de
médecine vétérinaire il y a 10 ans alors
que je terminais mon doctorat. Depuis
lors, bien que certains praticiens
optent encore pour la vieille école, de
plus en plus de vétérinaires n’adhèrent
plus à cette règle et optent pour la
stérilisation en bas âge. Voici les rai-
sons qui justifient cette pratique.
Avant 1990, peu d’études scienti-
fiques étaient disponibles sur la cas-
tration en bas âge, et une des inquié-
tudes des vétérinaires était que les
chiots et chatons stérilisés à moins de
6 mois soient plus sujets à attraper des
maladies à cause de leur système
immunitaire immature ou qu’ils soient
plus fragiles aux décès anesthésiques.
Sur près de 2000 animaux testés, ceux
stérilisés avant 3 mois avaient une
meilleure récupération que ceux stéri-
lisés après 6 mois : moins d’enflure au
site de chirurgie, moins de problèmes
cardiorespiratoires durant l’anesthésie
et moins de problèmes gastro-intesti-
naux.
On se demandait aussi si la stérilisa-
tion en bas âge n’empêchait pas une
croissance normale, ce qui a égale-
ment été démenti par les études
récentes. En effet, aucune différence
dans les taux de croissance entre un
animal stérilisé plus jeune et un ani-
mal stérilisé après 6 mois n’a été
démontrée, et il y aurait même chez
les chiennes opérées plus jeunes une
croissance plus grande !
Il est vrai que les animaux stérilisés
ont tendance à devenir plus gras que
ceux intacts, mais les études récentes
démontrent qu’il n’y a aucune diffé-
rence si l’animal est stérilisé à 2 mois
ou à 7 mois. Une étude a même
démontré chez des chats qu’il n’y
avait aucune différence dans le degré
d’obésité entre ceux stérilisés à 2 mois
d’âge et ceux qui n’étaient pas stérili-
sés. Si votre animal ne mange pas à
volonté, qu’il consomme une diète de
bonne qualité et qu’il fait de l’exerci-
ce quotidiennement, il n’a aucune rai-
son de devenir gras!
De même, différents problèmes de
santé que l’on croyait associés à une
stérilisation en bas âge, comme les
blocages urinaires chez les chats et
l’incontinence chez les chiennes, n’ont
pu être démontrés par des études
scientifiques récentes. Il en est de
même pour l’inflammation du pénis et
la taille de la vulve.
À la lumière de ces connaissances,
tous les arguments contre la stérilisa-
tion en bas âge ne tiennent plus.  La
décision d’opérer entre 3 et 6 mois
d’âge devient parfaitement justifiée,
particulièrement quand on sait que les
risques de tumeurs mammaires, les
troubles de comportement et les gros-
sesses non désirées augmentent après
6 mois d’âge. De plus, les frais de chi-
rurgie sont moins élevés à 3 mois, et la
récupération plus facile pour l’ani-
mal!!!
Les données de cet article sont tirées
de "Recent advances in small animal
reproduction. Concannon PW England
E Verstegen J (Eds)", disponible sur
WWW.IVIS.ORG.
Pour plus d’informations sur la stérili-
sation en général, vous pouvez
consulter la chronique de janvier 2001
dans la section ARCHIVES de la CHRO-
NIQUE DU MOIS sur notre site web :
WWW.HOPITALVETERINAIRE.COM.
Dr Simon Lachance, mv

AVIS DE
CONVOCATION

Assemblée
générale

annuelle des
Éditions

Prévostoises
Éditeur du JOURNAL DE

PRÉVOST

COUPON
Je désire devenir membre du Journal de Prévost

Voici ma contribution de 5$
(Les chèques doivent être faits à l’attention des Éditions Prévostoises)

Nom: _________________________________________________________

Adresse : _______________________________________________________

_______________________________________________________________

_______________________________________________________________

Téléphone : _____________________________________________________

Courriel : _______________________________________________________

Vous êtes convoqués à l’as-
semblée générale annuelle des
Éditions Prévostoises, corpora-
tion sans but lucratif qui édite le
Journal de Prévost, qui aura lieu
le 5 février 2004 à 19h30 au
1272 de la Traverse (Gare
de Prévost).

Les points suivants seront sou-
mis à l’attention des membres :
1) Adoption du procès verbal de

l’assemblée générale annuel-
le 3 avril 2003 

2) Rapport d’activités pour 2003 
3) Adoption des états financiers

de 2001-2002 et nomination
d’un vérificateur

4) Élection des administrateurs
Tous les membres doivent se

considérer comme personnelle-
ment convoqués à cette impor-
tante assemblée.
Solange Trudel, Secrétaire
par intérim 

✃

Ce rapport met en lumière le fait
que les dépenses de fonctionnement
du gouvernement fédéral ont aug-
menté de 39% en cinq ans, passant
de 29,6 à 41,1 milliards. La masse
salariale du gouvernement a aug-
menté par exemple de 41%. Il y aussi
les dépenses en services juridiques,
qui ont augmenté de 129%, au
moment même où la masse salariale
du ministère fédéral de la Justice aug-
mentait de 141%. Du côté de
l’Agence canadienne de développe-
ment international (ACDI), l’aide
directe a augmenté de seulement
20%, tandis que les dépenses de

fonctionnement augmentaient de
132%.

Si Ottawa avait augmenté ses
dépenses au même rythme que le
Québec et l’Ontario, le gouverne-
ment fédéral disposerait d’une marge
de manœuvre supplémentaire de
5,7 milliards $ par année. Le rapport
présente de frappantes illustrations
du déséquilibre fiscal, notamment la
comparaison de l’évolution des
dépenses des ministères fédéral et
québécois de la Santé au cours des 5
dernières années. «Ottawa, qui ne
livre aucun service de santé à la
population, a augmenté ses
dépenses de 78 %, alors que le gou-

vernement québécois, responsable
des établissements de santé et des
soins à la population, a augmenté les
siennes de 33 %. Par ailleurs, les
dépenses totales du ministère du
Patrimoine ont augmenté de 38 % au
cours des 5 dernières années, tandis
que celles du ministère québécois de
la Culture augmentaient de 13 %
pour les mêmes années », a ajouté
Monique Guay.

«Tous ces exemples portent à la
réflexion. L’effort budgétaire que
Paul Martin a refusé de faire alors
qu’il était ministre fédéral des
Finances et qu’il n’hésitait pas à cou-
per allégrement dans les paiements
de transfert au Québec et aux pro-
vinces, il devra le faire maintenant», a
affirmé pour sa part le président du
Comité de révision des programmes
fédéraux du Bloc Québécois et
ancien président du Conseil du trésor
du Québec, Jacques Léonard.

Si le gouvernement fédéral adoptait
un plan pour réduire ses dépenses

de fonctionnement, cela lui permet-
tait de réaliser des économies de 5,7
milliards par année. Sur une période
de 5 ans, c’est-à-dire entre 2004-2005
et 2008-2009, cet effort permettrait de
dégager une marge de manœuvre
financière de 24,8 milliards$. «Voilà
qui montre bien que Paul Martin a les
moyens d’éliminer le déséquilibre fis-
cal, s’il en a la volonté », a souligné
Monique Guay.

Monique Guay dénonce l'attitude
de l'ex-ministre des Finance en ces
termes : «Cela fait cinq ans que le
bureau du Vérificateur général cri-
tique la perte de contrôle des
dépenses du gouvernement fédéral.
Le ministre des Finances de l’époque,
Paul Martin, ne peut nier le sérieux
de ces avertissements répétés, ni le
fait qu’il a poursuivi son plan de
dépense. Une seule conclusion s’im-
pose : Paul Martin a agi délibérément
en privilégiant les dépenses adminis-
tratives fédérales plutôt que les ser-
vices à la population».

Le gouvernement fédéral aurait-il perdu le
contrôle de ses dépenses de fonctionnement ?

MF – d'après un communique du Bloc Québécois

Le Comité de révision des programmes fédéraux du Bloc
Québécois a récemment déposé un rapport sur les
dépenses de fonctionnement du gouvernement fédéral
au cours des cinq dernières années. Monique Guay,
député de Laurentides, fait valoir que dans un contexte
où la plupart des provinces sont en situation de déficit,
il est indécent de constater l’explosion de ces dépenses
de fonctionnement.



Anouk a dit : « J’étais en première
ligne au départ et j’en ai profité », a
expliqué la nouvelle championne
du monde. « J’ai pris la tête dès le
début et je l’ai tenue tout au long de
la course. Au deuxième tour, il a
fallu que j’accélère parce que je
sentais la Coréenne derrière moi,
mais elle est restée derrière. Je ne
voulais pas me donner d’objectif
trop élevé en venant ici, mais la pre-
mière place sur le podium, ouf ! Je
ne pensais pas que c’était possible »,
a conclu l’athlète de 19 ans.

La championne réalise son
meilleur temps, en demi-finale avec
45,688 s. et en finale avec 45,689 s.

Au 1500 mètres, Anouk termine
7e et 9e au 1000 mètres. Elle pensait
faire mieux au 1000 mètres. C’était
bien parti mais au 7e tour, la course
a été rappelée (trois chutes). Anouk
s’est beaucoup donnée dans cette
première course et en reprenant la
course, elle était cassée.

Au Super 1500 mètres, elle a ter-
miné au 5e rang. Il faut souligner

que les records mondiaux junior et
sénior ont été battus de trois
secondes pour cette course.

Anouk termine les Championnats
du monde junior au 4e rang et se
voit remettre un chèque de 1000$. 

Maintenant, Anouk revient de
la Chine et se prépare déjà pour
les deuxièmes essais nationaux
(Championnats canadiens ouverts)
qui ont lieu en Colombie-Britanique
du 22 au 25 janvier 2004.
Site Internet : www.inter-actif.qc.
ca/anouk/
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Nous prenons dès maintenant vos réservations de mars ou avril

OUVERTURE
Saison des sucres

le 14 février 2004
Ouvert 7 jours / 7, jusqu’au 21 avril

999, rue Edmond à Prévost • Tél.: 224-4906 (sans frais: 1 877 224-4901) • www.aupieddelacolline.com

Repas de cabane à sucre et Tire sur la neige
Adulte 12$ txs incl.

Enfant de 5 à 12 ans • Gratuit*
*si accompagné d’un adulte, 1 enfant/adulte

Enfants supplémentaires: 5$

Réservez tôt !
Places limitées

Spécial jusqu’au 22 février inclus

Spécial
5e anniversaire

Venez célébrer avec nous la St-Valentin
Offrez à l’être aimé  un bec... sucré !

PERSONNEL
DEMANDÉ

FEMME OU HOMME
Service aux tables, aide-
cuisinier(èr), personne
pour faire le ménage

de la salle

Un titre inattendu mais bien gagné !

Anouk Leblanc-Boucher Championne mondiale
junior au 500 mètres

Lise Leblanc 

Les Championnats du monde junior en patinage de
vitesse, courte piste, avaient lieu en Chine les 9-10 et
11 janvier 2004 et 28 pays y participaient. Anouk
rafle la médaille d’or lors de la course du 500
mètres.



Projets de développements
Lors de la dernière séance du

conseil municipal nous avons pro-
cédé à la réception provisoire du
pavage de la rue du Châtelet ainsi
qu’à la réception provisoire de la
fondation des rues Bernard et du
Verger.

Fête des neiges 2004
Le conseil municipal a donné

son aval à l’édition 2004 de la fête
des neiges qui se tiendra du 28
février au 8 mars 2004.

Pesticides et fertilisants
En matière de contrôle de pesti-

cides et de fertilisants, le conseil
municipal a adopté le règlement

517-1 afin de compléter le règle-
ment 517 notamment en ce qui à
trait aux bandes de protection lors
de l’épandage de pesticides ou de
fertilisant. Ainsi, pendant l’appli-
cation de ces produits, les marges
minimales suivantes doivent être
respectées :
• 5 mètres des lignes de propriétés

adjacentes sauf dans le cas d’au-
torisation expresse, par écrit, de
ses voisins;

• 2 mètres d’un fossé de drainage;
• 30 mètres d’un cours d’eau;
• 100 mètres d’un lac;
• 50 mètres d’un puits d’eau sou-

terraine ou d’une prise d’eau de
surface;

• 300 mètres d’une prise d’ali-
mentation d’eau d’un réseau
d’aqueduc ou d’embouteillage
d’eau de source.

Cueillette sélective des
matières recyclables 

Afin d’informer les citoyens de
la Ville de Prévost sur leur perfor-
mance en matière de recyclage,
des panneaux d’information
seront installés aux divers points
d’entrée de la ville. Les données
sur le tonnage de matières recy-
clées seront mises à jour mensuel-
lement.

Tableau de 
Marc-Aurèle Fortin

Le conseil municipal a autorisé
l’exposition à l’hôtel de ville de la
toile du peintre Marc-Aurèle
Fortin "Vue à Lesage, Laurentides".
Cette toile sera exposée à la salle
du conseil du 26 janvier au 26
février 2004, des activités d’ani-
mation et des visites guidées
seront organisées pour l’occasion. 

Séance d’information sur le
nouveau rôle d’évaluation
Suite au dépôt du nouveau rôle

d’évaluation triennal (2004, 2005,
2006), un représentant de la MRC
de la Rivière-du-Nord ainsi qu’un
évaluateur de la firme Leroux,
Beaudry, Picard et associés seront
à votre disposition, le 18 février
2004 de 9h à 21h et le 19 février
2004 de 9h à 16h pour répondre à
vos questions.

Nous vous demandons de
prendre rendez-vous en compo-
sant le (450) 224-8888, poste 225.

Journée de l’eau
Le conseil municipal a autorisé

le comité consultatif en environ-
nement de Prévost à tenir, le 17
juillet 2004, une journée de l’eau.
Au cours de cette journée, les pro-
priétaires de puits d’eau potable
pourront faire analyser leur eau

par un laboratoire spécialisé. 

Desserte policière 
Le territoire de la Ville de

Prévost sera desservi par la Régie
intermunicipale de police de la
Rivière-du-Nord jusqu’au 31 mars
2004. À compter du 1er avril 2004,
la Sûreté du Québec prendra la
relève de la Régie sur notre terri-
toire.  Le service offert par
la Sûreté du Québec sera
de type communautaire.

Site d’enfouissement
Intersan de Sainte-

Sophie 
La MRC de la Rivière-

du-Nord ayant un droit de
regard sur le nombre de
tonnes de déchets enfouis,
par année, au site d’en-
fouissement Intersan de
Sainte-Sophie, le Conseil
municipal a décidé de se
prononcer sur cette ques-
tion.

Ainsi, il propose à la
MRC de la Rivière-du-
Nord et au ministère de
l’Environnement du
Québec de réduire de
façon régulière et progres-
sive, d’ici 2008, le tonnage
de matières résiduelles
enfouies au site d’Intersan
situé à Sainte-Sophie à
400 000 tonnes par année.

De plus, la réduction
annuelle du tonnage
enfoui devrait être de
l’ordre de 100 000 tonnes
par année et cette autori-
sation d’enfouissement
devrait également être
conditionnelle à ce que la
compagnie Intersan pro-
cède à la réouverture de
son site de tri des matières
recyclables.

Un nouveau logo pour le CCE 
Le Conseil à autorisé le Comité

consultatif en environnement à
utiliser le logo suivant :
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du conseil de villeNouvelles
Réunion du lundi 5 janvier 2004

Calendrier des activités prévostoises

25 JANVIER

CLINIQUE DE FARTAGE
ET ENTRETIEN

DES SKIS DE FOND
Comité des loisirs

des domaines
Pav. Léon-Arcand

13 h 30

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

La vie communautaire
en action…
Nous vous invitons à participer en
grand nombre aux différentes activités
du Club de l’âge d’or de Prévost.
Veuillez noter que les bingos ont lieux
les 1er et 3e mardi du mois à 13 h 30 au
centre culturel. Également au pro-
gramme, shuffleboard le lundi, scrabble
le mercredi. La prochaine soirée dan-
sante se déroulera le 14 février. Pour
information communiquez avec Aline
Beauchamp au 224-2698. La Gare de
Prévost vous invite à venir découvrir
l’exposant du mois : Mario Antinozzi
(janvier) et Agathe Boivin (février) et à
sa soirée de poésie le 7 février à 20 h.
Le 41e groupe scout de Prévost vous
invite à sa prochaine disco qui aura lieu
le 30 janvier à l’école Val-des-Monts.
De plus, la Société d’horticulture et
d’écologie de Prévost tiendra sa pro-
chaine conférence le 28 janvier pro-
chain, le thème de la soirée est "Les
nouvelles vivaces". L’Amicale de la
Mèche d’or qui offre ses activités pour
les personnes de 30 ans et plus, organi-
se son prochain souper dansant de la
saison le 24 janvier à la salle Guy Mo à
Saint-Jérôme. Informez-vous, égale-
ment, pour le voyage au Manoir Alpine
du 12 au 16 avril prochain. Les activi-
tés hebdomadaires du vendredi (jeux,
souper et bingo) débutent à 14 h au
Centre culturel. Pour information : Lise
au 224-5129 ou Denise au 226-8612.
Diffusions Amal’Gamme vous invite à
son Méga jeudi Jazz du 29 janvier pro-
chain à 19 h 30 au Centre communau-
taire et culturel de Prévost. Finalement,
le Comité des loisirs des domaines
organise le 25 janvier à 13 h 30 une cli-
nique de fartage et d’entretien des skis
de fond au pavillon Léon-Arcand. 

BIBLIOTHÈQUE
JEAN-CHARLES-DES ROCHES

Mardi des adultes 
Veuillez prendre note que les ateliers
interactifs sur le mieux-être dans les
relations avec soi-même et avec les
autres offerts par madame Lise
Parenteau sont de retour le 27 janvier
et le 10 février dès 19 h 30.

Nouveauté-nouveauté-nouveauté
Réserver dès maintenant votre Harry
Potter et l’ordre du Phénix déjà dispo-
nible en location. Également dispo-
nible : Le tome 3 des Filles de Caleb, le
Coureur des bois, le tome 3 du Livre
noir du Canada anglais, le livre des
Records Guinness 2004, les Guides Voir
sur plus de 20 pays et les nouveaux
Caillou et T’Choupi pour les tout-petits.

Christian Schryburt
Directeur du service des loisirs, de la cul-
ture et de la vie communautaire

1ER FÉVRIER

8 FÉVRIER

15 FÉVRIER

26 JANVIER

DÉBUT THÉÂTRE-IMPRO
Centre culturel

17 h

2 FÉVRIER

DÉBUT SOCCER
INTÉRIEUR
Gym. VDM 

9 FÉVRIER

SÉANCE DU CONSEIL
19 h 30

DÉBUT INSCRIPTION
FÊTE DES NEIGES

jusqu’au 25 février

16 FÉVRIER

RAPPEL
INSCRIPTION

FÊTE DES NEIGES
jusqu’au 25 février

27 JANVIER

MARDI DES ADULTES
Biblio – 19 h 30 

3 FÉVRIER

BINGO
Club de l’ge d’or
Centre culturel

13 h 30

10 FÉVRIER
CONFÉRENCE DE

M. RAYMOND ROY
Comment regarder et

voir un tableau
Hôtel de ville – 19 h 30
MARDI DES ADULTES

Biblio – 19 h 30 

17 FÉVRIER
ÉTUDE D’APRÈS LE
TABLEAU DE MARC-

AURÈLE FORTIN
ET CONFÉRENCE

H. de ville – 18h à 20h

BINGO – Club de l’Âge d’or
Centre culturel –13h 30

28 JANVIER
OUVERTURE EXPOSITION
MARC-AURÈLE FORTIN

(Organismes seul.)
Hôtel de ville - 19 h 30

CONFÉRENCE
Société d’horticulture
Gymnase VDM - 19 h 15

4 FÉVRIER

11 FÉVRIER

18 FÉVRIER
INFORMATION SUR
LE NOUVEAU RÔLE

D’ÉVALUATION
Hôtel de ville

9 h à 21 h

5 FÉVRIER

12 FÉVRIER
ÉTUDE D’APRÈS LE
TABLEAU DE MARC-

AURÈLE FORTIN
ET CONFÉRENCE

H. de ville – 18h à 20h

INVITATION AU PUBLIC
13h à 17h - 19h à 21h

19 FÉVRIER
Hôtel de ville

9 h à 21 h

INSCRIPTION SOCCER
Centre culturel
18 h 30 à 21 h

(22 février 9h à 12h)

30 JANVIER
JEUX LIBRES

Amicale Mèche d’or
Centre culturel
14 h (à tous les

vendredis)
DISCO DES SCOUTS

Gym. VDM

6 FÉVRIER

13 FÉVRIER

20 FÉVRIER

31 JANVIER

7 FÉVRIER

DÉBUT CAMP DE PER-
FECTIONNEMENT

BASEBALL
Gym. Val-des-Monts

21 FÉVRIER

INSCRIPTION
BASEBALL MINEUR

Bibliothèque
11 h à 15 h
(26 février
18 h à 21 h)

COLLECTE       SÉLECTIVE

COLLECTE       SÉLECTIVE

COLLECTE       SÉLECTIVE

COLLECTE       SÉLECTIVE

du service des
loisirs, culture et
vie communautaire

Nouvelles

29 JANVIER

MÉGA JEUDI JAZZ
Centre culturel

19 h 30

cce
COMITÉ CONSULTATIF EN ENVIRONNEMENT DE PRÉVOST

FÊTE DES NEIGES 2004
DU 28 FÉVRIER AU 8 MARS

Mardi Ski alpin au Mont-Tremblant – 7 h 30 à 17 h 30
2 mars Enfant 15$ - Ado 21$ - Adulte 40$ - Non-rés. +10$

*Enfant de 12 ans et – accompagné d’un adulte

Mercredi Glissade sur tube au Mont-Avila – 8 h 30 à 14 h 30
3 mars Enfant/Ado 15$ - Adulte 20$ - Non-rés. + 5$

Jeudi Ski alpin au Mont-Blanc – 8 h 30 à 16 h 30
4 mars Enfant/Ado 15$ - Adulte 20$ - Non-rés. +5$

Vendredi Cabane à sucre Au pied de la colline
5 mars 2 dîners : 12 h et 13 h 30 – 1 souper : 18 h

17 ans et moins 4$ - Adulte 9$ - Non-rés. + 1$
2 enfants/2 adultes 24$

Samedi Cabane à sucre Au pied de la colline
6 mars Brunch : 11 h

17 ans et moins 5$ - Adulte 12$ - Non-rés. + 1$

SURVEILLER LA PROGRAMMATION COMPLÈTE DANS L’ÉDITION
DU JOURNAL DE PRÉVOST DE FÉVRIER 2004

INSCRIPTION DÈS LE 2 FÉVRIER 2004 • DE 8 H 30 À 12 H ET DE 13 H À 16 H 30
SERVICE DES LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE

2945, BOUL. DU CURÉ-LABELLE

PLUSIEURS

ACTIVITÉS

GRATUITES

14 FÉVRIER

JOYEUSES
ST-VALENTIN



En effet le plan triennal d’éva-
luation foncière du Québec fait
plusieurs malheureux par les
temps qui courent et les citoyens
de Prévost sont loin d’être à
l’abri. 
Qui devrait-on pointer du doigt

pour avoir à subir une telle aug-
mentation de taxe ? Nos
conseillers de quartiers ? Hum ?
Le maire ? Pas sûr. Et pourquoi
pas les fonctionnaires ? Ben
voyons donc.
En vérité, c’est difficile à dire.

Le plus facile serait de blâmer
tout le monde, mais mes
connaissances en droit me dic-
tent de ne pas le faire. Alors, je
pointe les vrai coupables : c’est
la valeur du marché et un peu
votre ancien voisin qui a su en
profiter.

La ville avait-elle le choix?
Était-elle en mesure de rédui-
re l’augmentation de taxe?
Pour répondre à cette ques-

tion, il est nécessaire de con-
naître les objectifs de la ville
dont les grandes lignes sont
citées dans l’édition de dé-
cembre du journal de Prévost.
En feuilletant les pages en ques-
tion, il nous est facile de vérifier
graphiquement la répartition des
pointes de tarte et de dire que
les pointes sont un peu plus
épaisses qu'avant.
En gros ça veux dire que la

ville à décidé de bonifier la qua-
lité et la quantité des services
offerts à une population toujours
grandissante.
Différents scénarios ont été

élaborés autour du budget. Rien
n’y fait, la seule solution pos-
sible : imposer la nouvelle éva-
luation dans son intégrité. C’est
tout, on n’en parle plus, c’est
réglé, le dossier est clos.

Deux petites minutes ! Qu’est
ce qui se passe dans les
autres villes ?
Un son de cloche différent

bourdonne dans mon oreille, car
j’ai eu vent d’une approche dif-
férente. Certaines villes auraient
choisi de répartir sur trois ans
l’augmentation des taxes attri-
buable à la nouvelle évaluation
foncière.
Un coup de fil au conseiller

municipal de la ville de St-
Eustache, Monsieur Daniel
Goyer pour confirmer la chose.

En effet la ville était aux prises
avec des évaluations foncières
monstrueuses, jusqu'à 39 %
d’augmentation pour le secteur
agricole, et une moyenne de
20% pour le secteur résidentiel.
La première question qu’il se
sont posée «Comment justifier à
nos électeurs de telles augmen-
tations, alors que le coût de la
vie, lui, a augmenté de 3%»  La
réponse : c’est psychologique-
ment impossible.

Imposer ce genre d’augmenta-
tion, c’est un peu pousser la
guillotine dans l’autre sens.
N’ayant aucune marge de
manœuvre avec le budget pré-
cédent, les fonctionnaires suggè-
rent de baisser un peu le taux
d’imposition et de réduire pour
les deux prochaines années le
pourcentage du taux applicable.
Grosso modo, ça veut dire

qu’au lieu d’avoir à payer 300$
de taxes de plus par année pour
les trois prochaines années ils
n’auront qu’à payer 100$ la pre-
mière année, 200$ la deuxième
et 300$ la dernière.

Pourquoi alors ne pas avoir
choisi ce genre de solution à
Prévost ?
Les plus sages vous diront

peut-être qu’il est beaucoup plus
difficile de gérer une petite ville,
car elle se doit de fournir les
mêmes services qu’une grande
ville avec des revenus largement
inférieurs et qu’il serait irréaliste
de croire que Prévost avait les
moyens d’adhérer à cette solu-
tion.
D’autres sont portés à croire

qu’ils ont choisi une solution
similaire, car il est tout à fait
possible que la ville décide de
diminuer le pourcentage du taux
de taxation applicable l’année
prochaine.

Faites-vous plaisir

Juste pour vous, un service professionnel à domicile.

Je possède 29 années d’expérience dans ce magnifique
domaine de la beauté • J’investis mes connaissances et
mon savoir-faire, incluant les nouvelles tendances, afin
que vous puissiez vous sentir belle.

450 224-2685 • 514 912-2685
Produits professionnels certifiés. Prix avantageux

Stéphane Parent

Les citoyens de la ville de Prévost ont récemment eu
toute une surprise en recevant leur avis d’évaluation
municipale. Avec une moyenne d’augmentation d’environ
10% et des secteurs qui effleurent les 25%, la soupe est un
peu chaude et je dirais même difficile à avaler.

À vos taxes ! Prêts ! Partez !

On l’applaudit !

N.D.L.R. : Sur le net circule une quantité incroyable de textes de réflexion.Faites-nous parvenir
les textes les plus intelligents pour que nous puissions les faire connaître aux personnes non
branchées. –  jdeprevost@yahoo.ca

Une femme blanche, d'environ
cinquante ans, s'assied à côté d'un
noir. Visiblement perturbée, elle
appelle l'hôtesse de l'air. «Quel est
votre problème, Madame? » deman-
de l'hôtesse. «Mais vous ne le voyez
pas donc pas ? » répond la dame.
« Vous m'avez placée à côté d'un
noir. Je ne supporte pas de rester à
côté d'un de ces êtres répugnants.
Donnez-moi un autre siège. » « S'il
vous plait, calmez-vous, dit l'hôtes-
se. Presque toutes les places de ce
vol sont prises. Je vais voir s'il y a
une place disponible. » L'hôtesse
s'éloigne et revient quelques
minutes plus tard : « Madame,
comme je le pensais, il n'y a plus
aucune place libre dans la classe
économique. J'ai parlé au comman-
dant et il m'a confirmé qu'il n'y a

plus de place dans la classe exécuti-
ve. Toutefois, nous avons encore
une place en première classe. »
Avant que la dame puisse faire le
moindre commentaire, l'hôtesse de
l'air continue : « Il est tout a fait inha-
bituel dans notre compagnie de
permettre à une personne de classe
économique de s'asseoir en pre-
mière classe. Mais, vu les circons-
tances, le commandant trouve qu'il
serait scandaleux d'obliger une per-
sonne respectable à s'asseoir à côté
d'une personne aussi désagréable. »
Et s'adressant au noir, l'hôtesse dit :
«Donc, monsieur, si vous le souhai-
tez, prenez votre bagage car un
siège en première classe vous
attend. » Et tous les passagers
autour, qui, choqués, assistaient à la
scène, se levèrent et applaudirent...
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contrer ma famille d’accueil ! Les
deux mois qui suivront, nous les
vivrons réellement à leur rythme. Ce
sera toute une adaptation !

Les derniers mois ont été assez
chargés, mais je suis enfin prête.
Pour parvenir à amasser les fonds
nécessaires à notre périple, nous
avons fait des activités de toutes
sortes. Nous sommes venues ici
même à Prévost, pour faire une
vente de garage au Marché aux
puces, nous avons emballé des
commandes d’épicerie dans la
région de Joliette, nous avons fait
un gros « party » à Montréal, nous
avons vendu des chandails, du cho-
colat, du café, des produits Karité…
Nos efforts ont porté fruit, puisque
nous avons amassé les fonds néces-
saires, mais surtout parce que par le
biais de ces activités, nous avons eu
la chance de sensibiliser une partie

du public québécois à la coopéra-
tion internationale et au commerce
équitable, chose très importante
pour nous. Je voudrais d’ailleurs en
profiter pour remercier tous ceux
qui m’ont encouragée dans cette
campagne soit ma famille, mes
amis, Rock, Lise, Mme Lucile Leduc,
Thérèse et ses enfants, mes voisins !
Cat et la gang du Couche-tard de la
Station, la pharmacie Pierre St-
Onge, Jean Paquette, madame Lucie
Papineau, députée de Prévost, les
membres du personnel de Portage,
mais surtout toute l’équipe du jour-
nal de Prévost pour me permettre
de partager mon expérience avec la
communauté!

Alors, mon prochain article vous
parviendra directement de Bamako,
j’ai déjà hâte de vous raconter mon
arrivée en Afrique !

Ka an ben soni! (À bientôt)
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Antiquités des Pays d’en Haut de Prévost, vous offre
sur deux étages, une grande variété d’objets de col-
lection, bibelots et meubles. On y retrouve un accueil
chaleureux, basé sur la confiance en y découvrant
chez M. Jacques Amyot, propriétaire, sa passion et
son amour pour son travail qui se complait à bien
informer sa clientèle sur toute question qui lui est
posée.

Pour la St-Valentin, gâtez ceux que vous aimez, en
offrant un cadeau gourmand. Des chocolats belges,
une grande variété que vous retrouverez Aux Délices
Champêtres où Pierrette, Isabelle, Claudia et Robert
se feront un plaisir de vous servir.

Lucie Lapierre, Louisette et Sophie vous donnent un
service rapide à la Station-service Ultramar au coin
de la rue de la Station et Curé-Labelle. De plus, vous
pouvez vous procurer le Journal de Prévost mensuel-
lement, un autre service aux gens d’ici et d’ailleurs.
Merci!

Visitez le Marché aux Puces Lesage et réalisez de
vraies aubaines (marchandise neuve) dans Prévost,

ouvert le samedi et le dimanche. Plus de 75 mar-
chands intérieurs. 

Ce mois-ci, je vous propose de rencontrer M.Yves
Gauthier au Marché aux Puces Lesage qui se fera un
plaisir de vous informer sur son trio-minceur, métho-
de simple et facile à utiliser pour perdre du poids, pas
de diète à mourir de faim. Informez-vous….

Marcel de NBR Inc du Marché aux Puces Lesage de
Prévost, réalise vos idées dans la reproduction, placa-
ge, réparation et fabrication de poignées antiques ou
de métal.. 

Plus de 10,000 modèles pour meubles et armoires
de cuisine. Il vous offre un travail exceptionnel et
exclusif dans la fabrication sur mesure.

Louise Normand de Produits Louise du Marché aux
Puces Lesage accueille sa clientèle avec le sourire.
Toujours avec le souci de bien servir, elle vous offre
des produits de chez nous; une gamme de produits
alimentaires (bases de soupe, épices, miel naturel
etc…), soins personnels et produits d’entretien (distri-
butions Multi-pro Inc.).

En ce 22 janvier, Bonne Anniversaire ! à la belle
Claudia Campbell du Raphaël.

450 224-99622899, boul. Curé-Labelle
PRÉVOST

Pourquoi annoncer
dans le Journal
de Prévost?

Une annonce dans le Journal de Prévost rejoint
tous les citoyens de Prévost et de Ste-Anne-des-Lacs

Pensez-y!  6200 copies = 12000 lecteurs

AVIS PUBLIC

À toutes les personnes intéressées
DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE

Le conseil municipal statuera sur les demandes de dérogation mineure
décrites ci-dessous lors de la séance du 9 février 2004, qui se tiendra à
compter de 19 h 30 à la Mairie de Prévost, située au 2870 boulevard du
Curé-Labelle, au cours de laquelle tout intéressé pourra se faire
entendre.

• La demande de dérogation mineure pour l'immeuble situé au
2691, boulevard du Curé-Labelle a pour objet d'établir, pour le
garage, la marge latérale droite à 1,80 mètres au lieu de 2 mètres.

• La demande de dérogation mineure pour l'immeuble situé au
425, rue Versant-du-Ruisseau a pour objet d'établir, pour la rési-
dence, la marge avant à 6,83 mètres au lieu de 7,50 mètres.

• La demande de dérogation mineure pour l'immeuble situé au
400, rue du Clos-des-Réas a pour objet d'établir, pour la résiden-
ce, la marge avant à 8,83 mètres au lieu de 9 mètres.

• La demande de dérogation mineure pour l'immeuble situé au
1133, rue Aimé a pour objet d'établir la distance entre la résidence
et la ligne naturelle des hautes eaux à 9 mètres au lieu de 10 mètres.

• La demande de dérogation mineure pour l'immeuble situé au
1578, chemin du Lac-Yvan a pour objet d'établir la marge arrière à
0,77 mètres au lieu de 7,50 mètres.

• La demande de dérogation mineure pour l'immeuble situé au
1531, rue des Goélands a pour objet d'établir, pour la résidence, la
marge avant à 5,77 mètres au lieu de 6 mètres

DONNÉ À PRÉVOST, CE 22 JANVIER DEUX MILLE QUATRE.

Réal Martin, directeur général et greffier

Sur la route
de la publicité

FERNANDE GAUTHIER Tél.: 450-224-1651 Cell.: 450-436-0318
Courriel : fernandegauthier@videotron.ca

Camille Bouillé

Plus que quatre dodos
avant le grand départ !
Hey oui, c’est déjà
dimanche le 18 janvier
que je prendrai l’avion
pour m’envoler vers
Donobougou, mon petit
village malien. En fait,
lorsque vous lirez cet
article, je serai déjà pro-
bablement en train de
travailler sous le chaud
soleil d’Afrique, pendant
que vous… vivrez toutes
les joies de l’hiver québé-
cois !

Au début du stage, nous passe-
rons trois ou quatre jours à Bamako
(capitale du Mali) pour nous laisser
le temps de nous adapter un peu!
Par la suite, nous nous rendrons en
4x4 à notre village, C’est environ à
deux heures trente en voiture. Là, il
paraît que nous serons accueillies
par une cérémonie regroupant
presque tous les villageois ! Chant,
danse et musique seront au rende-
vous ! C’est à partir de ce moment
que nous entrerons réellement dans
la réalité malienne. J’ai hâte de ren-

Camille en Afrique

Bientôt à Donobougou,
petit village malien

Camille (à droite) en compagnie de Marie-Bernard Desrosiers qui parti-
ront toutes deux pour le Mali.



Des travaux d’agrandissement
au Café des Artisans

Le Café des Artisans pourra recevoir plus de clients à partir de 23 jan-
vier car les travaux d’agrandissement vont bon train. Au moment où
notre protographe passait, Lise Bolduc, peintre, était à compléter la
murale qui ornera les murs alors que Patrick Massie s’apprêtait à mettre
à terre une cloison.

... Intégrité et harmonie
fonctionnelle sans douleur...

Fadi Eid B.Sc. Pht. D.O.
Physiothérapeute, membre O.P.P.Q. et R.O.Q.

THÉRAPIE MANUELLE, SPORTIVE
ET OSTÉOPATHIQUE

75, ch. de la gare, bloc L-4,
Saint-Sauveur

Tél. : 227-1864
908. ch. du Lac Écho à Prévost

Tél. : 224-2189 • 224-2993
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AVIS PUBLIC

PROMULGATION
AVIS est donné que le conseil municipal de la Ville de Prévost a adop-
té les règlements suivants lors de sa séance ordinaire du 12 janvier
2004 :

RÈGLEMENT No 517-1 " AMENDEMENT RÈGLEMENT ASSURANT
LE CONTRÔLE DES PESTICIDES ET FERTILISANTS SUR LE TERRITOI-
RE DE LA VILLE DE PRÉVOST "

Le règlement 517-1 a pour objet d’ajouter au règlement 517 la
définition de compost, de modifier les bandes de protection
lors de l’épandage de pesticides et d’adopter les annexes I à IV.

RÈGLEMENT No 520 " RÈGLEMENT RELATIF À L’AFFECTATION DE
LOTS À DES FINS DE PARCS ET DE TERRAINS DE JEUX"

Le règlement 520 a pour objet d’affecter divers lots à des fins
de parcs et de terrains de jeux, ce qui à pour effet de conférer
un caractère public à ces divers lots.

Les personnes intéressées pourront prendre connaissance de ces règle-
ments à la Place de la Mairie, sise au 2870 boulevard du Curé-Labelle à
Prévost pendant les heures régulières de bureau.

Ces règlements entrent en vigueur conformément à la loi.

DONNÉ À PRÉVOST CE 22e JOUR DE JANVIER DEUX MILLE QUATRE.

Me Laurent Laberge
Directeur du service juridique et Greffier adjoint

Ententes
Après des négociations intensives

entre le conseil municipal de
Prévost et la nouvelle Régie inter-
municipale de police de la Rivière-
du-Nord, les parties en sont venues
à une entente de service pour la
période transitoire. Ces négociations
étaient nécessaires puisque la Ville
de Prévost ne fait plus partie de la
Régie depuis le 31 décembre 2003.

Il y a aussi eu entente avec les
policiers pour la période 2002-2003
de la convention collective.

La Sureté du Québec
Le sergent Michel Poirier, directeur

du poste de police a été mandaté
pour discuter avec les autorités de la
Ville de Prévost, des modalités d’im-
plantation et de fonctionnement.

Ces discussions ont débuté le 13
janvier et déjà l’on sait qu’il y aura,
sur le territoire, deux véhicules en
service de 9h à 16h et un seul le soir

et la nuit mais avec deux policiers.
L’équipe comprendra en plus un
lieutenant, un sergent, un enquêteur

et une secrétaire. Il y aura trois véhi-
cules identifiés «Rivière-du-Nord » et
deux banalisés. Le poste sera situé
sur le boulevard de la Salette, à
même le poste autoroutier, mais
dans des bureaux différents.  

Il semble qu’après bien des diffi-
cultés, les problèmes soient en
bonne voie de résolution.  

La sûreté du Québec à Prévost

C’est pour le début d’avril

Entrepreneur en excavation
EXCAVATION • ÉGOUT ET AQUEDUC

CHAMP D’ÉPURATION •  DÉNEIGEMENT
R.B.Q. : 8265-6570-47

C.P. 31
Prévost

Téléphone
514 361-4766

Télecopieur
450 430-5813

Aujourd’hui l’histoire de la résis-
tance française en passionne plus
d’un. Les Français se font souvent
demander si leurs grands-parents
étaient résistants, parfois certains
s’inventent des ancêtres résis-
tants… Trop honteux d’admettre
qu’en fait ils étaient « collabos ».

La Résistance faisait partie de la
stratégie des alliés en France
(plusieurs autres pays ont eu des
glorieux mouvements de résis
tance, Yougoslavie, Belgique,
Allemagne…). Le célèbre débar-
quement de Normandie, dont le
6 juin prochain marquera le
soixantième anniversaire, aurait
été beaucoup plus imprévu sans
la participation des éléments
résistants.

La question qui importe donc de
se poser c’est par quels moyens les
Résistants ont-ils lutté contre l’oc-
cupation ? Bombe, dynamite,
attaques de convois, assassinats de
représentants nazis, assassinats de
collaborateurs, attentats de tout
genre… Voilà ce à quoi devaient

faire face les Allemands dans leur
entreprise d’expansion territoriale.
La tâche était d’autant plus ardue
pour eux étant donné que chaque
maison pouvait abriter un résistant
armé.

Nous sommes en Irak, dans les
années 2003 et 2004, partout le
paysage est occupé par les forces
américaines déjà bien installées un
peu partout au Moyen-Orient. Les
citoyens doivent rapidement
s’adapter à ce brusque change-
ment, et un gouvernement est mis
sur pied. Ce gouvernement est
reconnu pour sa collaboration
avec les autorités américaines. Les
citoyens irakiens sont divisés sur
l’attitude à adopter avec les
Américains, collaborer ou résister ?
Certains ont choisi le second
choix… ils sont donc des terro-
ristes.

L’histoire ne va retenir d’eux que
leurs gestes et non leurs revendi-
cations. Nous allons les catégoriser
de terroristes, de fondamentalistes,
d’islamistes, de barbares sangui-

naires, d’ennemis de la démocra-
tie… mais jamais de résistants.
Pourtant, ils font face à une armée
d’occupation qui tente d’instaurer
un nouveau régime et d’imposer
son modèle et son ordre social,
politique, culturel et économique,
tout comme la France au cours de
la Seconde Guerre Mondiale.
Cependant, contrairement aux
français et aux autres peuples sou-
mis au joug nazi, les Irakiens sont
seuls et isolés, aucune puissance
ne désire rompre la paix avec les
États-Unis pour leur venir en aide.

Rares sont les peuples sur terre
qui vont accepter une armée d’oc-
cupation sur leur territoire, qui
vont accepter qu’on vienne leur
dire comment faire pour se gérer
eux-mêmes ou qui vont accepter
qu’on vienne faire la loi dans leur
propre pays. Pas plus les Irakiens
que les Palestiniens, les Afghans…
ni même les occidentaux.

Il faut rompre avec les préjugés
trop souvent avancés comme quoi
tous les « terroristes » sont des fon-
damentalistes. Certes plusieurs
d’entre eux sont affublés d’idées
islamistes très prononcées, mais ce
n’est pas la règle. Ce sont d’abord
et avant tout des résistants. Ils
refusent de se faire dicter leur
conduite par un géant pour qui la
planète n’est qu’un petit territoire
devant servir ses intérêts person-
nels. L’histoire ne considérera
peut-être pas la lutte irakienne
comme une forme de résis-
tance, malheureusement l’histoire
retient souvent le point de vue du
dominant.

Le Irakiens face aux américains

Terrorisme ou résistance
Irakienne ?
Texte d’opinion de Jonathan Aspirault-Massé

Nous sommes en France, au début de la décennie 1940…
Partout le paysage est occupé par les forces allemandes
déjà bien installées dans une grande partie de l’Europe
de l’Ouest. Les citoyens français doivent rapidement
s’adapter à ce brusque changement, la France est coupée
en deux, une partie administrée par les nazis et l’autre
par le gouvernement de Vichy, tristement connu pour sa
collaboration avec l’ennemi notamment sur la question
juive. Parallèlement le peuple français se divise, cer-
tains refusent l’occupation et l’ordre imposé par Hitler,
alors que d’autres collaborent avec les nazis, en allant
jusqu’à livrer leur voisin… Juif ou dissident.

Le poste sera situé sur le boulevard de la Salette à St-Jérôme, à même le
poste autoroutier, au deuxième étage.

Jean-Claude Côté

C’est à 0.00h le 1er avril que les policiers de la Sûreté du
Québec remplaceront ceux de la Régie intermunicipale de
la Rivière-du-Nord. Cependant, ils seront présents les 29,
30 et 31 mars pour la reconnaissance du territoire. D’ici
là, les policiers de la nouvelle Régie assureront le service.
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Elie Laroche

Assemblée du 17 décembre
2003

Monsieur le maire Claude Boyer
préside l’assemblée; les conseillers
Craig et Laroche sont absents. Un
seul résidant est présent dans la salle
du Conseil.

À l’ordre du jour, le budget 2004
au montant de 2,543,904$ soit une
augmentation de 11 % sur l’année
antérieure. Les deux enveloppes
budgétaires les plus importantes
sont le service de police et l’entre-
tien des chemins. La facture des ser-
vices de police représente 20% du
budget et augmente de 40%
(143,000 $) par rapport à l’année
dernière.

Le coût du Service des incendies
est évalué à 1% du budget. Le taux
de la taxe foncière est fixé à 0.53 $
du 100. $ d’évaluation et un autre
montant de 0.19 $ du 100. $ d’éva-
luation servira à couvrir les frais
d’opération policière. Monsieur
Harvey propose l’adoption du bud-
get et Monsieur Lavallée appuie.

Le Conseil municipal choisit la
Mutuelle de la MRC comme couver-
ture d’assurances.

Assemblée du 12 janvier
2004

Monsieur le Maire Claude Boyer
préside l’assemblée. L’ouverture de
l’assemblée s’effectue à 20h précise.

Items : administration et
greffes
• Régie de police

Monsieur Boyer informe l’assem-
blée qu’une rencontre a eu lieu avec
le ministre de la Sécurité publique.
Suite à cette rencontre, la Régie de
police obtient un délai de six mois
pouvant se prolonger jusqu’à un an
pour acquérir le service de niveau
un.

La tarification du Service de  police
est réduite de 0.01 $ du 100. $ d’éva-
luation compte tenu du fait que la
Ville de Prévost achètera des ser-
vices de la Régie de police pour
trois mois qui généreront un mon-
tant d’environ 80 000. $ à la Régie
Intermunicipale de Police.
• Politique d’allocation automobile

Le Conseil municipal fixe à 0.33 $
le kilomètre comme montant d’allo-
cation automobile.  
• Démission

Monsieur le Maire annonce que le
Conseiller William O. Craig a remis
sa démission le 2 janvier 2004. Les
raisons de sa démission ne sont pas
encore connues.

Déclaration interêts pécuniaires
Madame Cousineau ainsi que

Messieurs Boyer, Craig et Lamarche
ont déposé leurs déclarations d’inté-
rêts pécuniaires. À ce sujet,
Monsieur le maire rappelle aux
retardataires que la date limite était

le 31 décembre 2003 et il précise
que la loi est très stricte à cet effet.  

Travaux publics
• Achat camion

Monsieur le Conseiller Laroche
veut que la Municipalité achète un
camion de modèle 2004 équivalent à
celui qui est présentement utilisé
soit un deux-roues motrices,  trans-
mission manuelle, de couleur jaune
voirie. Selon lui, les modèles 2003
ou 2004 sont de même prix. 

Monsieur Boyer apporte des préci-
sions à ce sujet : il informe
l’Assemblée qu’il a effectué lui-
même des vérifications auprès des
concessionnaires GM de la région.
Le prix du modèle 2003 est inférieur
de près de 5,000 $ et il est couvert
par les mêmes garanties. Suite à
quelques discussions le conseiller
Laroche propose l’achat sur invita-
tion d’un camion Chevrolet ou
GMC, deux roues motrices, trans-
mission manuelle. La dite proposi-
tion n’a pas été appuyée. 

Monsieur Harvey informe l’Assem-
blée que l’achat d’un camion quatre
roues motrices a déjà été discuté en
caucus. Le Conseiller Laroche
rétorque : «qu’on a jamais eu de dis-
cussion pour l’achat d’un quatre
roues motrices et si les chemins sont
en si mauvais état qu’on a besoin
d’un 4X4 pour circuler, on fait dur
pas à peu près ».

À la période de questions du
public, je reviens sur la discussion
du 4X4 et demande des précisions à
ce sujet. Monsieur Lamarche précise

que oui des discussions ont eu lieu
pour l’achat d’un 4X 4 et que c’est
aussi la recommandation de l’ins-
pecteur municipal.

Dernier coup d’œil
Monsieur Lamarche, Conseiller

municipal a posé plusieurs questions
pertinentes durant l’Assemblée. 

Des nouvelles de l’Hôtel de ville
de Sainte-Anne-Des-Lacs
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2845, boul. Labelle

224-4833
1 866-986-6611
• STATIONNEMENT GRATUIT •

HEURES D’OUVERTURE :
Samedi et dimanche

9h à 17h   

Réalisez de
vraies aubaines...
Meubles, vêtements, bijoux,
fleurs, parfums, légumes,
jouets, casse-croûte, etc.

Plus de 75
marchands
à l’intérieur

(taxes et permis inclus)
20$ le samedi  • 25$ le dimanche

Location d’espaces pour vos
ventes de garage

ANIMALERIE DU MARCHÉ 569-9421 SPÉCIALITÉ : Petits chiens de toutes races

Vis à bois,
à métal, pour bois

traité, à toiture,
boulons, etc.

Cordes pour bateaux,
émondage

Outils variés, articles
pour la peinture

Embouts de tournevis
au carbure de 1” à 12”

A.C.L.inc.
450 752-6477

Élie Laroche

Celle-ci, installée au coin nord du stationnement de la Gare de
Prévost, se veut probablement un exercice de visibilité rappelant la par-
ticipation du Gouvernement du Québec dans le dossier de la Gare.
Malheureusement depuis quelques semaines, suite aux chutes de neige,
cette même pancarte s’est transformée en objet d’obstruction à la visibi-
lité des automobilistes qui empruntent la rue de la Station en provenan-
ce du stationnement de la gare…

Souhaitons qu’aucun accident d’automobile ne survienne à court
terme…

La pancarte bleue
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De l'eau en bouteille au
détenu dangereux?

Le service correctionnel Canadien
(Pénitencier de Ste-Anne-des-
Plaines) s'inquiète de la santé de ses
employés et de ses détenus, pour
eux la contamination de la nappe
d'eau souterraine est clairement
démontrée. Ils ont même exprimé
leur crainte à devoir fournir de l'eau
en bouteille aux détenus dangereux,
pour des raisons de sécurité évi-
dentes. Ils déplorent qu'en consul-
tant la carte géographique du site,
réalisée par Golder & Associés pour
le compte du promoteur Intersan, la
zone étudiée exclut complètement
le périmètre du pénitencier de Ste-
Anne-des-Plaines. Ce voisin impor-
tant, avec ses 1550 personnes, est à
peine évoqué dans l'étude. 

Le CCA recommande au
ministre de suspendre
l'enfouissement

Le mémoire déposé au BAPE par
la ville de Ste-Anne-des-Plaines s'in-
terroge sur le bien-fondé d'agrandir
le site sans avoir réglé le problème
actuel de contamination. On y parle
même de catastrophe écologique
potentielle. Le Comité consultatif
agricole (CCA) affirme que la rédac-
tion de leur mémoire a été influen-
cée par des faits découverts lors de
la première partie des audiences. Il
cite une foule d'inconvénients avec
lesquels les agriculteurs, voisins du
site, doivent composer : bruits,
odeur nauséabonde, trafic lourd,
foin contaminé par les fientes de
goélands, etc. La partie nord du site
se trouve en plein dans la zone de
recharge de la nappe d'eau qui ali-
mente Ste-Anne-des-Plaines. Le sol
ne répond pas aux normes exigées
normalement pour l'implantation
d'un lieu d'enfouissement. Le CCA
suggère fortement de revoir la
méthodologie qui sert à établir la
mesure du bruit de fond, par analo-
gie on appelle bruit de fond le
niveau actuel de contamination
mesurée dans un site donné, cette
mesure sert ensuite de norme afin

de mesurer la progression des
contaminant. Ils ajoutent que l'im-
portation massive de déchets, en
provenance de l'extérieur de la
MRC, réduit la durée potentielle du
site actuel de 16 ans à 1 an. Les
efforts de dépollution restent futiles,

car on se contente de prendre des
mesures des contaminant, et de les
regarder passer. Finalement, le CCA
recommande au ministre de sus-
pendre l'enfouissement dans le site
actuel. En dernier recours, leurs
recommandations vont même, jus-
qu'à envisager le transfert, dans une
cellule d'urgence, des huit millions
de tonnes déjà enfouies.

L'Union des producteurs agricoles
(UPA) pour sa part, nous rappelle
l'importance de l'eau et du sol et
déplore la perte de terres arables.
Elle rappelle que le Québec ne
compte que 2% de terre cultivable.
Pour l'UPA, la sécurisation du site
« est une condition sine qua non à
leur non-opposition au projet
d'agrandissement ». Elle déplore

aussi le fait qu'elle n'a appris qu'au
début des audiences, la gravité de la
contamination du site, et cela, mal-
gré de nombreux échanges préa-
lables avec les promoteurs et les
autorités locales. Pour eux, le dan-
ger pour la source d'approvisionne-
ment en eau potable de Ste-Anne-
des-Plaines est une question d'ur-
gence. « Sous aucune considération,
le monde agricole ne veut faire les
frais des erreurs d'experts ». De nom-
breux mémoires pointent du doigt
les grands producteurs de déchets,
dont Montréal, qui n'entrevoient
aucune possibilité d'enfouir sur son
territoire et annonce qu'elle retarde-
ra à 2013 l'atteinte de ses objectifs

de réduction des
déchets. 

Une taxe pour
stimuler les
solutions alter-
natives

Le Conseil régio-
nal de l'environne-
ment Laurentides
(CRE Laurentides)
attaque de front les
grands producteurs
de déchets comme
Montréal et Laval
en proposant l'ins-
tauration de droits
compensatoires sur
l'importation de
déchets. Cette taxe
de 25 $ la tonne
pour l'année 2004
(approx imat ive -
ment 14 millions
de dollars pour
Montréal et Laval)
augmenterait pro-

gressivement jusqu'à atteindre 100$
en 2008, elle aurait pour but de res-
ponsabiliser les grands producteurs
de déchets en augmentant progres-
sivement les coûts de l'enfouisse-
ment de façon à ce que les solutions
alternatives deviennent plus compé-
titives. Les sommes considérables
recueillies serviraient à la mise en
place de véritables pratiques de ges-
tion responsable.

La tentation de porter ses vidanges
chez le voisin est toujours assez
forte, comme on le voit dans le
mémoire de la MRC Montcalm. Ils
ont déposé un plan de gestion des
matières résiduelles (PGMR). Ce
plan comprend tout : écoparc, recy-
clage, cueillette des résidus domes-
tiques dangereux, atteintes d'objec-

tifs ambitieux. Ils avaient identifié
quatre sites potentiels pour l'implan-
tation de L.E.S. répondants aux
normes, mais malheureusement tous
situés sur des terres agricoles.
Comme l'enfouissement ou l'inciné-
ration sont interdits sur le territoire
de la MRC Montcalm, Ste-Sophie
devient un site privilégié.

Réflexion à la MRC
Rivière-du-Nord

La MRC Rivière-du-Nord semble,
quant à elle, plongée dans la plus
sérieuse des réflexions. On peut
croire qu'avec l'attitude, plutôt
ouverte, démontrée par le préfet
Yves St-Onge, qu'ils sont en train de
faire un sérieux travail d'analyse. Il
faut signaler le courage et la déter-
mination des nombreux citoyens
ordinaires venus présenter leur
mémoire. Malgré leur peu d'expé-
rience avec le protocole d'un bureau
d'audience, ils ont su surmonter leur
timidité, ils ont soulevé la sympathie
de l'assistance et malgré l'interdic-
tion, plusieurs ont eu droit à des
applaudissements.

Les organismes communautaires et
les regroupements de citoyens ont
été d'une vigilance remarquable. Ce
sont vraiment eux qui veillent à
notre bien-être.

Le mémoire présenté par le collec-
tif, Alerte à l'enfouissement, est le
fruit d'un travail de recherche consi-
dérable, très bien documenté, qui a
touché à presque tous les aspects du
dossier, du social au technique en
passant par le sanitaire et le commu-
nautaire. Le collectif a de plus joué
un rôle très important en coordon-
nant les efforts des bénévoles et en
établissant des contacts avec les
médias.

Qu'est-ce qu'on fait d'ici là !
En conclusion, même si le vocabu-

laire a changé, on ne parle plus de
dépotoir et de vidange, on parle de
bio-réacteur et de matières rési-
duelles, on fini toujours pas sentir
l'odeur des vidanges. Tout le monde
s'en rend compte, on ne peut plus
continuer à ignorer le problème. La
gravité de la contamination du LES
Ste-Sophie est malheureusement la
catastrophe qu'on attendait pour se
réveiller. Les maraîchers voisins ver-
ront leur gagne-pain s'envoler et les
résidants devront se résoudre à
consommer de l'eau en bouteille.
Lorsque la présidente du BAPE me
demanda «Qu'est-ce qu'on fait d'ici-
là avec les vidanges » elle reçut pour

toute réponse « on arrête de dire
d'ici-là comme on le fait depuis des
années et on dit maintenant ». Notre
petit Éric Calder, 6 ans, codépositai-
re d'un mémoire, a déjà compris ça.
Il a même contribué à l'achat d'un
composteur avec ses propres écono-
mies.

Vous pouvez toujours consulter les
mémoires sur le site internet du
BAPE : http://www.bape.gouv.qc.ca
/ s e c t i o n s / m a n d a t s / L E S - s t e -
sophie/documents/index.htm
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ANDRÉ MARTEL, CGA

EXPERT-COMPTABLE

Comptables généraux licenciés
du Québec

1531, Mtée Sauvage,
Prévost

andre.martel@videotron.ca

Tél.: 450 224-4773
Télec.: 450 224-4773

Aux Berges
Fleuries

Gîte touristique

1028, rue Principale
à Prévost J0R 1T0
auberges@colba.net

www.aubergefleurie.com

(450) 224-7631
1 877 224-7631

Faites-nous les parvenir
avant le 16 janvier 2004

C'est le temps de goûter
à la CHALEUR de

notre accueil

Micheline
C. DESPRÉS

Agent immmobilier affilié

450

565-3355

Secteur du lac René, 2 cac.
occupation immédiate, 74900$ !

Au Boisé du parc, construite en
2003, 3 cac, foyer 184700$

V E N D U

Aux audiences publiques du BAPE

Une majorité de mémoires contre
l'agrandissement du L.E.S. de Ste-Sophie
Marc-André Morin

En épluchant les 38 mémoires présentées au Bureau des
audiences publiques en environnement (BAPE) sur le Lieu
d'enfouissement sanitaire Ste-Sophie (LES), on ne peut
s'empêcher de voir des préoccupations communes chez
presque tous les intervenants. Cela en devient même un
peu monotone, ce qui nous pique par contre c'est le
consensus sur la gravité de la situation. Les sources
les plus diverses semblent converger vers les mêmes
conclusions.
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C'est là que j'ai rencontré Michel
Laparé, connu dans la région pour
son implication avec Opération
Enfant-Soleil, et son École de
Plongée et Sécurité Nautique Michel
Laparé. Il était en habit de plongée
hydrofuge avec de l'eau jusqu'au
torse à enlever les glaces qui flot-
taient dans le trou qu'il avait prati-
qué une heure auparavant.

En fait, il terminait cette opération
quand je suis arrivé. Avec l'aide de
ses assistants plongeurs Luc Marier
et Claude Brûlé, il est sorti du trou
pour se réchauffer un peu dans le
camion, car ses habits, même s'ils
gardent le corps au sec, ne le protè-
gent pas beaucoup du froid qui, au
contacte de l'eau à 2°C, peut ame-
ner un plongeur en hypothermie en
moins de 45 minutes. Une heure de
travail pour faire le trou et le net-
toyer, les deux pieds dans la rivière,
car la glace était encore trop mince
pour qu'ils puissent pratiquer le trou
plus loin de la berge. J'ai pensé
qu'après s'être réchauffé, il mettrait
sa bonbonne et son masque, et hop !
dans l'eau. Et bien, ce n'est pas aussi
simple que cela. Il a bien sûr enfilé
sa bonbonne, s'est attaché à deux
cordes, une pour le retenir dans
l'eau, l'autre pour les signaux à ses
équipiers. 

Lorsqu'il a essayé son équipement
de respiration, il y avait une fuite
dans un des tuyaux d'alimentation.
Ces tuyaux étant en caoutchouc, ils

durcissent au froid et perdent de
leur étanchéité aux points d'attaches
métalliques avec la bonbonne. En
fait, lorsqu'il put enfin plonger, une
autre heure s'était écoulée depuis
qu'il était sorti du trou et près d'un
quart d'heure, le corps dans l'eau, à
s'assurer que tout l'équipement
fonctionnait. S'il faisait 2º C dans
l'eau, il faisait -12ºC à l'air libre et à
cette température la moindre goutte
d'eau devient dure comme du verre.
Trois plongées successives furent
réalisées, une pour tester l'équipe-
ment, une exploratoire et enfin une

pour s'assurer que le corps de
Carmen Fredette ne se trouvait pas
dans le rayon d'action de 30 mètres. 

Quand il est sorti, il a déclaré
« Deux heures pour 15 minutes de
recherche…» et son coéquipier Luc
de lui répondre «Non Michel, deux
heures pour être sûr de pouvoir
faire 15 minutes de recherche ».

C'est ça la plongée, la liberté d'ex-
plorer les fonds marins au prix
d'une organisation sécuritaire sans
faille. Il demeure que cette explora-
tion était particulièrement risquée,

étant donné que d'immenses glaces
disloquées flottaient sous la glace de
surface. Ce phénomène est dû au
fait que le niveau d'eau de la rivière,
ayant baissé de près de 60 cm, a
entraîné le bris des premières glaces
qui se sont retrouvées sous la nou-
velle glace. Michel a avoué que
c'était plutôt terrifiant de devoir cir-
culer à travers des glaces grosses
comme un camion qui bougent sous
l'influence du courant et qui peu-
vent te coincer à tout moment. Il
n'avait jamais plongé dans des
conditions aussi terribles.

Dans une aventure comme celle-
là, le plongeur n'est rien sans ses
coéquipiers, et c'est toute l'équipe
que je félicite pour ce travail pas
jojo, mais nécessaire, qui aide une
famille et leurs proches à vivre leur
deuil. Marie Diane Lalande les quali-
fie d'hommes d'honneur et je crois
sincèrement qu'ils le méritent. 

Les intéressés pourront consulter
le site Web de l'École de Plongée et
Sécurité Nautique Michel Laparé :
www3.sympatico.ca/lestrois/
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Michel Fortier

Le mois dernier, Marie
Diane Lalande nous avait
invités à financer une
entreprise de plongée pour
trouver le corps de Carmen
Fredette, disparue acciden-
tellement dans le courant
de la rivière du Nord à Val-
Morin. Je me suis rendu sur
les lieux afin de rencontrer
l'équipe de plongeurs qui
allait entreprendre ces
recherches et découvrir qui
sont ces gens qui au péril
de leur propre vie tentent
de retrouver une victime
sous la glace.

À Val-Morin

Des « hommes d’honneur » plongent
pour retrouver une disparue

Service de buffet
pour toutes occasions

Recettes originales   

Produits de qualité

Musique, animation,

éclairage...

(450) 565-1511
Suzanne Boisvert, propriétaire
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Un portefeuille REER bien diversifié, c’est un rêve de retraite qui 
a toutes les chances de se réaliser. Pour que vos placements répondent 
à vos aspirations, demandez à votre conseiller de Desjardins de bâtir 
votre stratégie REER à l’aide de nos produits financiers performants. 
• Épargne à terme indicielle • Fonds de placement1

• Obligations • Actions2

Suivez l'évolution de vos placements REER avec AccèsD Internet.

C’est un
REER
Desjardins 
qui a le vent
dans les 
voiles

Ceci 
n’est pas 
un REER
ordinaire

desjardins.com/reer
1 800 CAISSES

(1) Les parts des fonds de placement sont offertes par Les Services d'investissement Fiducie Desjardins inc., une compagnie appartenant au Mouvement Desjardins. Veuillez lire attentivement le prospectus simplifié avant d'investir. Les parts de fonds ne sont pas garanties, leur valeur fluctue fréquemment
et leur rendement passé n'est pas indicatif de leur rendement futur. L'acquisition de parts de fonds de placement peut donner lieu à des frais de courtage, des commissions de suivi, des frais de gestion et d'autres frais. (2) Les services de courtage en valeurs mobilières, disponibles dans les caisses participantes,
sont offerts aux membres des caisses Desjardins du Québec par la firme Valeurs mobilières Desjardins et sa division à escompte Disnat, filiale du Mouvement Desjardins, membre FCPE. Votre caisse participante n’entend pas offrir de conseils sur des titres ni solliciter d’ordres d’achat ou de vente.

Caisse populaire Desjardins
de la Rivière du Nord
Siège social
190, rue Parent, Saint-Jérôme (Québec)
(450) 436-5335

Centres de service :
Bellefeuille • La Salette de Bellefeuille

Les Hauteurs • Prévost
Résidence La Noblesse

Saint-Canut et Saint-Colomban • Sainte-Paule
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Lauréat
régional

Or
catégorie
cuisine

Le mercredi, jeudi et dimanche

Un élexir d’amour
vous sera offert

Évitez l’affluence,
venez bruncher !
Dimanche 15 février

1895/personne

Notre maître

patissier Raphaël

vous attend

avec ses

douceurs !

Mercredi le 14 janvier se tenait à
l'école de la Vallée, à Saint-Sauveur,
cette compétition regroupant sept
écoles de la région. Chaque équipe
présentait leur réalisation, un robot
motorisé pouvant se déplacer et
dominer son adversaire lors d'une
confrontation. Inspirés par la
célèbre émission anglaise Robot
Wars, la plupart des robots pre-
naient l'allure de monstres méca-
niques équipés de pièces mobiles
devant anéantir l'adversaire, un attri-
but qui tenait d'ailleurs davantage
de l'évocation que de la réalité.

Derrière ce remarquable événe-
ment, il y a un homme remarquable,
Todd Sherman, dont nous avons
déjà parlé dans le Journal de Prévost

du mois d'août
dernier. Todd
croit dur
comme fer
qu'un élève
en difficulté
d'apprentis-

sage a besoin d'une certaine estime
de soi pour réussir et que confronté
trop souvent à l'échec, il peut perdre
cette estime. Il est convaincu que les
jeunes ont tous un petit cadeau en
eux et qu'il faut les aider à le trou-
ver. Il a ainsi convaincu des ensei-
gnants et la directrice de l'école de
lui prêter un local, en dehors des
heures de cours, afin que les élèves
intéressés puissent construire des
objets mécaniques à partir de rebuts.
Fournissant les outils, il les entraîna
à défaire, puis à comprendre com-
ment fonctionne une radio, un
magnétoscope, un moteur élec-
trique, un entraînement mécanique,
toutes ces choses que nous utilisons
quotidiennement et que nous ne
réparons jamais. Cette idée est deve-
nue un programme d'activités qu'il
offre actuellement à sept écoles de
la région. Trois nouvelles écoles ont
récemment accepté ce programme,
dont l'école Val-des-Monts de
Prévost où les élèves ont travaillé
très fort pour ramasser les fonds

pour s'offrir ce programme.
En les voyant réaliser de telles

machines, il leur expliquera que
ce qu'ils ont réalisé c'est du
niveau du Cegep. Il ajoute
« C'est vraiment merveilleux de
voir ces jeunes reprendre
confiance en eux, de les voir
expliquer le fonctionnement
d'un photocopieur ou d'un

magnétoscope à leur parent,
de les voir s'ouvrir et briser

les murs de
défenses qu'ils
se sont cons-
truits au fils de
leurs échecs. »  

Michel Fortier

Pouvez-vous imaginer 48 robots opérationnels, réalisés
par 140 jeunes du primaire ? Plus encore, imaginez une
compétition opposant 48 équipes concurrentes présentant
leur création, des robots réalisés à partir de toutes sortes
de pièces électroniques et mécaniques, allant du robot culi-
naire au photocopieur en passant par le vieux magnétosco-
pe Béta. Ce n'est pas tout, près de 60 % de ces élèves ont
une difficulté d'apprentissage et ont souffert d'un manque
d'estime de soi.

Todd Sherman rides again…

48 robots se livrent une compétition sans merci
à l'École de la Vallée

Todd Sherman insiste, chaque robot a été créé, construit, ajusté et réparé par chacune des équipes.
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Réservations : 450 224-4870 
3053, boul. Labelle à Prévost (rte 117)• www.restaurantleraphael.com

Robot The Hammer, par M. A.Schneider.



esspv.com

LA THÉRAPIE PAR L’HYPNOSE

Si vous êtes réellement
motivé à reprendre le
contrôle de votre vie

Centre de santé Essentiellement pour vous
2899 boulevard Curé-Labelle, Suite 102, Prévost
1-800-661-9036
(450) 224-7776 cell. : (514) 999-9515

L’hypnose est utilisée pour le
contrôle de symptômes tels que:

• la consommation excessive de
cigarettes

• les troubles de l’alimentation
(perte de poids, obésité, ano-
rexie…)

• l’insomnie
• les phobies en général
• le contrôle de la douleur
• les manies
• les blocages sexuels
• les angoisses et le stress
• la somatisation
• les problèmes de personnalité, etc.
L’hypnose est absolument sans danger, entre
les mains d’une personne sérieuse et compé-
tente. Vous voulez prendre un rendez-vous ou
simplement plus d’informations, n’hésitez pas
à me contacter.

L’hypnose…
un outil puissant

Olivier
LEGRAND,
(Médecin français)
naturothérapeute et
hypno thérapeute

Spécialiste
- en amaigrissement
- réflexologie
- relation entre-êtres
- hypnose

L’incroyable
Peter Pan

cinéfille – Ce
film est définiti-
vement mon
préféré de tous
les temps (après
le Roi lion bien
sûr !) C'est l' his-
toire classique
que tout le monde connaît bien,
mais rehaussée de quelques petits
gags ici et là... J'ai adoré la fabu-
leuse imagination qui nous fait
découvrir qui est Peter Pan, c'est
le plus bel acteur que j'ai jamais
vu...(hi hi). Je donne 10 sur 10 à
ce chef d'oeuvre !
cinémon – Il était une fois une
belle jeune fille qui aimait racon-
ter des histoires fantastiques à ses
deux petits frères. Wendy était à

cet âge frontière entre l'enfance
et l'âge adulte et sa famille déci-
dait qu'il était grand temps pour
elle d'avoir une éducation qui
convient à une jeune demoiselle.

Wendy était très triste de devoir
quitter l'enfance et la chambre
de ses petits frères! Ce fut cette
nuit-là qu'elle s'aperçut de la
présence de Peter Pan et décida
de le suivre dans ce monde ima-

ginaire ou l'on ne devient jamais
grand. Dans cette aventure extra-
ordinaire, Wendy connaîtra
l'amour, des batailles contre des
méchants pirates et le vilain capi-
taine Crochet. Elle devra aussi
faire des choix difficiles. Bref une
très belle histoire pour les petits et
les grands qui sont encore petits ! 
7/10

NDLR : Deux collaboratrices, Johanne
Gendron et sa fille Charlotte Frenza offrent
aux lecteurs du journal leurs commentaires
sur un film ou un spectacle à l’affiche. Le
lecteur pourra apprécier la différence ou la
convergence de point de vue. 

L’hypnose
scientifique

L’hypnose scientifique
est une technique particu-
lière qui permet avec l'ac-
cord du sujet, de suspendre
l'acuité de ses facultés
conscientes, dont le but est
de pouvoir influencer son
subconscient par des sug-
gestions verbales.

C’est donc un état inter-
médiaire entre la veille et le
sommeil, un état de relaxa-
tion profonde durant
lequel le sujet ne dort pas.

Les suggestions évoquées
par le praticien sont facile-
ment acceptées par le
sujet, seulement si ces der-
nières lui conviennent et
s’il a le désir de le ressentir.
Dans le cas contraire, elles
sont toujours inopérantes.

Jamais le sujet ne dort et
par conséquent, jamais
celui-ci ne court le risque
de ne pas retrouver son
état naturel de conscience.

La suggestion sous hyp-
nose, est reçue habituelle-
ment comme une vérité. Il
s’agit d’un processus phy-
siologique par lequel nous
acceptons une idée, une
pensée, sans qu'il n’y ait
une raison logique de le
faire. Elle est d’autant plus
puissante qu’elle s’adresse
au subconscient de l’indivi-
du. C’est pour cela que les
suggestions sont d’autant
plus efficaces que l’état de
relaxation est complet.
S’adressant au subcons-
cient, la suggestion est jus-
qu’à 20 fois plus efficace
que si elle était utilisée
chez un sujet en dehors de
la relaxation hypnotique. le
but final est de libérer, de
débarrasser le sujet de
toutes sortes de troubles
dont l’origine est psycho-
matique, comme la timidi-
té, le stress, les angoisses,
les problèmes sexuels, etc.

Olivier Legrand
Essentiellement... pour vous
www.esspv.com

L’Âge d’Or... en forme

Lucile D. Leduc

Tout compte fait, je crois que
l'année 2003 nous rappellera de
bien beaux souvenirs. Certes il y a
eu des déceptions, des peines, de

la maladie, mais le bilan du Club
est positif et nous entrons de pied
ferme en l'année 2004. Vous êtes
invités à participer en grand
nombre à nos activités dont voici
le programme.

Activités régulières
• Aqua forme, les mardi 19h à

l'Académie Lafontaine

•Cours de danse, les lundi 19h30
au Centre Culturel

• Bingo les 1er et 3e mardi 13h30
du mois au Centre Culturel

• Shuffleboard, les lundi 13h au
Centre Culturel

• Scrabble, les mercredi 13h au
Centre Culturel

Activités mensuelles
•Février, samedi 14, souper/danse

St-Valentin

•Février, jeudi 19, Casino

•Mars, jeudi 25, Cabane à sucre

•Avril, Samedi 10, souper/danse

•Avril, dimanche 25, spaghetti-ton

•Mai, samedi 8, souper/danse

•Mai, mardi 11, assemblée géné-
rale

•Mai, jeudi 20, casino
•Juin, à déterminer
•Juillet, à déterminer
•Août, à déterminer
•Septembre, jeudi 16, casino
•Octobre, samedi 9, souper/danse
• Novembre, samedi 13, souper/

danse
•Novembre, jeudi 18, casino
•Décembre, à déterminer, souper

Activités d'été
•Pétanque, les mardi 19h au ter-

rain municipal
•Mini-golf, les mercredi 19h chez

Jean la Patate
Vous pouvez vous inscrire auprès
de Mme Aline Beauchamp : 224-
2698.

Les aînés, les bénévoles et les assidus du bingo ont dégusté un succulent repas
offert par le Club au mois de décembre dernier

Activités Âge d'Or 2004
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Plusieurs groupes composent la
délégation québécoise emmenée
par Passage d’artistes :

• Les jeunes de la polyvalente de
Saint-Jérôme, qui ont reçu une par-
tie de la délégation japonaise en
octobre, s’affairent à trouver les
fonds nécessaires pour lui rendre
visite. Des élèves du Programme
d’études internationales iront
rencontrer des étudiants japonais et
feront en sorte de bâtir avec eux une
correspondance durable pour abou-
tir entre autres à des échanges de
méthodes d’apprentissage.

• Les artistes qui exposeront ou
se produiront au Japon lors de ce
voyage ont pour la plupart été en
contact avec nos hôtes, lors de leurs
visites d’ateliers dans notre région, à
Laval et à Montréal. Des musiciens
de grand talent tels Jorge Gomez
Labraña et Michel Dubeau se-
ront absents de Prévost pour cette
occasion.

• Des gens d’affaires, représen-
tant le tourisme, la santé, le patri-
moine, les communications, iront
présenter leur savoir-faire et prendre
les contacts nécessaires à un flux
grandissant d’activité entre nos pays.
Le volet touristique sera représenté
par Pierre Urquhart, Vice-président
directeur général de la Chambre de
commerce et de tourisme de la
Vallée de Saint-Sauveur.

• Une représentation autoch-
tone viendra compléter cet éven-
tail culturel québécois. Tchajo,
la chamane conduira le groupe
amérindien.

• Et plusieurs journalistes…
pour vous servir.

En tout, une soixantaine de per-
sonnes partent représenter notre
culture et sa grande diversité, dans
le but de découvrir pour eux-mêmes
une infime partie du mythique
Japon et de donner en Asie le goût
de visiter notre pays.

Si vous lisez à haute voix, vous n’en croirez
pas vos oreilles !…

Le journal de Prévost
se prépare à partir au
Japon en avril prochain
Annie Depont

Appareils photo en bandoulière, ordinateur portable à
portée de la main, tout une équipe de " correspondants
spéciaux " partent retrouver les amis quittés à Dorval en
octobre dernier, après l’événement dont on parle encore
dans les chaumières : Expo Culture Japon Québec à Saint-
Sauveur. Nos petits villages des Laurentides se lancent
dans l’aventure d’échanges culturels internationaux.
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D’ailleurs, deux membres de notre
équipe, soit Marie-Claude Hudon
Banville et Kim Forget, ont assisté à
un congrès d’ENJEU. Cet organisme,
nous vous le rappelons, a déjà
apporté sa collaboration à divers
projets environnementaux amorcés
à notre école, comme par exemple
l’expérience de vermi-compostage

mise sur pied dans le cadre d’un
cours de Sciences et technologie
animé par Vincent Michaud. 

Sous l’appellation « bise d’au-
tomne » la rencontre s’est tenue les
14, 15, et 16 novembre derniers au
collège de Saint-Lambert, situé sur la
Rive-Sud de Montréal. Ce fut l’occa-
sion, pour nos deux représentantes,
d’échanger avec d’autres jeunes
impliqués dans les comités environ-
nementaux de leur école. Ainsi, elles
ont pu connaître ce qui se fait
ailleurs en matière d’éducation envi-
ronnementale. 

Tout au long de la fin de semaine,
il y a eu également (et surtout) des
conférences portant sur les enjeux
écologiques actuels et, aussi, de
nombreuses activités récréatives,
dont des ateliers d’art. Ces activités
étaient fort appréciées puisqu’elles
ont permis aux jeunes de bouger
entre deux rencontres.

Même si leur estomac a de la diffi-
culté à digérer certains mets exo-
tiques offerts à la rencontre, les
deux filles ont en général apprécié
cette sortie très enrichissante!

Avec leur aide et leurs idées, nous
pourrons partir un comité environ-
nemental à l’école. 

Cassandra Lupien, Maxime Wall
Veilleux

Savez-vous qui a construit
bénévolement les rampes de
skate à la nouvelle école secon-
daire de Lafontaine ? C’est
Thierry Leblanc propriétaire de
la boutique Révolution, spéciali-
sée dans l’équipement de skate.
M. Leblanc a accepté de venir

construire les rampes de skate
bénévolement, pour que les
jeunes puissent dépenser leur
surplus d’énergie et ainsi réussir
à mieux se concentrer durant
leur temps de cours.

On peut dire qu’il s’y
connaît en skate et en
snowboard car il a quinze
ans d’expérience dans ce

domaine. Cela fait sept
ans qu’il possède sa
boutique dont il est très
fier.

M. Leblanc est un pas-
sionné du skate, mais
savez-vous ce qu’il vou-
drait faire s’il n’avait pas
ce talent ? Il aimerait
bien être dans le sud
pour profiter des belles

plages et du soleil à l’année.

Il aimerait aussi partager sa
passion en enseignant aux
jeunes les rudiments du skate,
c’est d’ailleurs dans cet optique
qu’il a accepté de construire des

rampes bénévolement pour la
nouvelle école.

La passion de M.Leblanc est
vraiment le skate alors, souhai-
tons-lui bonne chance pour ces
prochaines années de skater !

Vanessa Fontaine, Anne-
Alexandra Poitras, Myriam
Landry, Vanessa Petit

Les élèves de première
secondaire en projet arts
visuels de la nouvelle école
ont partagé de belles aven-
tures avec un groupe de
deuxième année du primaire
de l’Académie Lafontaine. Leur
projet consistait à créer une
histoire à partir des idées
exprimées par les élèves de la
classe de Mme Sylvie Lemay,
lors d’une visite effectuée à
l’Académie Lafontaine le 20
novembre dernier. Quel projet
original !

Les créateurs des livres
étaient autant excités de
remettre leur produit final que
les enfants de les recevoir.
Pour réaliser ce projet, les
élèves ont pu compter sur la
complicité de Mme Claude
Daoust, leur enseignante de
français, et de Mme Michèle
Côté, enseignante en arts
visuels. Cette collaboration a
grandement été appréciée puis-
qu’elle a permis de mettre l’ac-
cent tant sur le contenu littéraire
et la qualité du français que sur
les aspects visuels tels que le des-
sin graphique et la mise en page.
À travers les différentes étapes du

projet, les élèves ont pu se fami-
liariser avec l’ensemble du pro-
cessus de production d’une
œuvre littéraire en passant de
l’écriture, à l’édition, sans oublier
l’illustration.  

Très impatients de répondre à
leur engagement, les élèves et les

deux enseignantes ont travaillé
énormément pour rendre aux
petits de merveilleux livres joli-
ment illustrés. Ne reculant devant
rien, ils ont même affronté le
froid sibérien pour remettre leurs
œuvres et en faire la lecture à la
date prévue du 9 janvier 2004.

Le bénévolat, c’est important !

Le groupe d’élèves de secondaire I en arts visuels, de l’enseignante Michèle Coté,
nous présente une série d’entrevues réalisées dans leur nouvelle école à Lafontaine.
L’enthousiasme et la détermination de ces jeunes journalistes  vous permettront de
découvrir ce qui se déroule dans leur école.

Les activités à la nouvelle école secondaire à Lafontaine

Des commentaires
recueillis par

des journalistes
en herbe

• SHUR GAIN

• NATURAL CHOICE

• SCIENCE DIET

• EUKANUBA

• TECHNICAL

• PRO-NATURE

• 1ST CHOICE

• PRO PLAN

2919, boul. Labelle à Prévost    224-8630

Dr Simon Lachance m.v.
Dr Michael Palmer m.v.

Pour un service professionnel dans
une ambiance chaleureuse

2906, Boul. Curé-Labelle  à Prévost
Tél.: 450 224-4460 Télec.: 450 224-4376 www.hopitalveterinaire.com

Salon de toilettage

Chez Puppy
Charlie enr.

Technicienne diplômée

1399, Mont-Plaisant, Prévost   (450) 224-7820  Courriel : maline@qc.aira.com

• Tonte et toilettage complet
• Pension chiens et chats

(vaccins obligatoires)

10 ans déjà !

Dessine-moi une histoire !

La bise d’automne
Marie-Claude Banville, Kim Forget, Mélissa Filliatrault, Audrey Frenette

Comme vous avez  déjà sûrement noté, l’environne-
ment ça nous tient à cœur à la nouvelle école !
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Le souper des fêtes
Le week-end dernier, vous avez

visité une maison témoin de la com-
pagnie «Construction Toutencarton
inc. ». Le vendeur, monsieur Jean
Caisse, voulait vous faire profiter
d’une occasion unique : l’achat de
la maison de campagne de vos
rêves pour des queues de cerises.
Mais, il y avait un hic : vous deviez
acheter la propriété sur-le-champ.
Vous ne vous sentiez pas vraiment
prêt à le faire, néanmoins, l’habile
vendeur a réussi à vous faire signer
une offre d’achat.

Depuis, votre rêve s’est transfor-
mé en cauchemar. Vous regrettez
votre décision et vous vous sentez
la victime d’un vendeur à pression.

Ne désespérez surtout pas !
Sachez que la loi vous donne 10
jours pour vous dédire de votre
offre d’achat pourvu que celle-ci
respecte les conditions prévues aux
articles 1785 et suivants du Code
civil du Québec : 
- L’offre d’achat porte sur une mai-

son neuve ou à être construite;
- Vous achetez cette maison dans

le but d’y habiter;
- Vous achetez d’un promoteur ou

d’un constructeur. 
Sachez que le promoteur ou le

constructeur peut exiger une
indemnité représentant un demi de
un pour cent (0.5%) du prix de
vente comme dédommagement en
cas de rupture de contrat. Si, par
exemple, le prix de la maison est de
100 000 $, l’indemnité maximum
que le constructeur peut exiger est
de 500$. Toutefois, le constructeur
ne peut rien réclamer s’il a omis
cette clause dans le contrat préli-
minaire.

Deux éléments sont donc à sur-
veiller particulièrement lors de la
signature de l’offre d’achat : la
mention de l’indemnité et la date
du contrat. De plus, notez que le
vendeur ne peut vous faire renon-
cer à votre droit de dédit de 10
jours, car cela est illégal.

À première vue, le consommateur
est bien protégé. Cependant, ce
type de contrat devrait répondre à
plusieurs autres questions : 
- Qui assume le risque des impré-

vus, le client ou le constructeur?
- Que couvre la garantie du

constructeur?
- Les taxes à la consommation

sont-elles comprises dans le prix
et qui va bénéficier du rembour-
sement de 36% des taxes ?

- Quelle protection avez-vous
contre les hypothèques légales ?
Etc.
N’hésitez pas à nous contacter

pour bénéficier de notre expertise
et de nos conseils.

Me Paul Germain
notaire
et conseiller
juridique

861, de l’École
Prévost Qc
J0R 1T0
Tél. : 224-5080
Télec. : 224-8511

Trouvez les huit
différences entre

les dessins

Hier, nous avions la technologie
pour envoyer un homme sur la
lune; aujourd’hui, nous avons
celle d’établir une station d’ex-
ploitation sur la planète Mars mais
nous n’avons pas encore la capa-
cité de contrôler nos bandes cri-
minelles ou de nourrir les affa-
més. Il y a sept cents ans, nos
ancêtres bâtissaient des cathé-
drales de pierre d’une beauté
inégalée mais étaient incapables
de contrôler leur criminalité ou de
nourrir leurs affamés. Il y a trois
mille ans de cela, nos lointains
aïeuls bâtissaient des pyramides
mais le monde d’alors connaissait
aussi la violence et la faim. Il
semble donc que les humains ont
le même problème depuis long-
temps. Le comportement passé
étant garant du comportement
futur, il est donc facile de prédire
d’une part que la faim, la violen-
ce, l’injustice et l’exploitation ne
disparaîtront jamais de cette terre
et d’autre part, que des colonies
d’extraterrestres vivront d’ici tren-
te ans sur la Lune, Mars ou
d’autres satellites du système
solaire. Le récent discours enflam-
mé du président Bush à la NASA
le confirme d’ailleurs, les améri-
cains mettront des sous, beau-
coup de sous, pour être les

meilleurs dans l’espace. Demain,
nous aurons donc une technolo-
gie aujourd’hui impensable et
pourtant, nos petits-enfants
connaîtront eux aussi les gangs de
rues, l’insécurité, la faim et la
misère. Belle démonstration de
logique !  On entendait souvent
dire, comme un acte de foi, que la
technologie de l’an 2000 règlerait
tous les problèmes de l’Humanité.
À tous ces croyants en la Science
j’aimerais faire remarquer que
notre merveilleuse technologie ne
peut fabriquer un vulgaire «marin-
gouin » !   

Morale de cette histoire ? La plus
grande réalisation humaine n’est
pas la conquête de l’espace inter-
planétaire ou celle des espaces
génétiques; le plus grand exploit
qu’un être humain puisse réaliser
dans une vie n’est pas le record
olympique, le prix Nobel ou l’in-
tronisation au temple de la
renommée des étoiles de rue mais
bien l’acquisition du gros bon
sens, valeur également connue
sous le nom de sagesse. Il serait
peut-être temps de chercher cet
invisible désirable et d’en faire le
sujet d’une émission de télé-
réalité. 
Bernard Viau, Saint-Jérôme

La logique de l’espace

Un JEU de

L'eau ou le pétrole ? 
L'eau et l'huile, c'est bien connu,

ne font pas bon ménage. C'est de
plus en plus vrai en Alberta, où
chaque baril de pétrole à produire
peut nécessiter jusqu'à sept barils
d'eau douce. Dans un puits de
pétrole typique, on ne peut récupé-
rer plus de 20 % du gisement avec
un simple pompage. Avec l'injection
d'eau et la pression accrue qui en
résulte, le taux de récupération peut
grimper à 50 %. L'eau sert à aug-
menter la pression dans la nappe
souterraine. Or pour bien des agri-
culteurs en proie à la sécheresse,
cette eau n'a pas de prix.
La Presse 12 novembre

Spécial climat:
2003 ! Il a fait très chaud ! 

2003 a été sacrée troisième année
la plus chaude, jamais enregistrée,
selon l'Organisation météorologique
mondiale (OMM). Ces données
confirment une accélération pos-
sible du réchauffement climatique.
Canicule exceptionnelle, sécheresse
accrue, inondations dramatiques,
ouragans violents se sont abattus sur
l'Europe occidentale et l'Asie tout au
long de l'année. Les glaciers n'ont
pas résisté et ont fondu deux fois
plus vite qu'en 1998.
Sciences et Avenir, 17 décembre

Le réchauffement du climat
Le réchauffement du climat fait

fondre ours et glaciers au Canada. 
Le Canada peut mesurer les effets

du réchauffement du climat au tour
de taille de ses ours polaires, au
recul de ses glaciers et à la montée
des eaux qui menacent certaines
villes côtières. La température a
gagné 0,9 degré dans le sud du
pays, allant même jusqu'à 1,5 degré
dans les grandes plaines centrales.
Le permafrost de l'Arctique a perdu
80 000 km2 en trente ans, soit près
du quart de sa surface.
La Presse 18 décembre

Une pollution à prix d'or
Et si le réservoir de votre automo-

bile devait être rempli de 40 acres
(16 hectares) de blé, incluant tiges et
racines, tous les 32 kilomètres? C'est
pourtant la quantité de matière
végétale préhistorique qu'il a fallu
pour produire un seul gallon d'es-
sence (moins de 4 litres). Ce calcul
pour le moins original est l'oeuvre
de Jeff Dukes, écologiste de
l'Université de l'Utah. Celui-ci a
déterminé que la population mon-
diale consomme chaque année en
essence, gaz naturel et charbon, une
quantité de carbone équivalant à
400 ans de croissance végétale pla-
nétaire. 
Agence Science-Presse, 10 novembre

Science
en bref
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Élie Laroche
Notre traditionnel souper

des fêtes fut encore une fois
un énorme succès cette
année. La salle Jack Rabbit
était remplie à pleine capaci-
té. Le menu abondant et très
varié a su rassasier même les
plus sélectifs. Tout le monde a
passé au rituel de la présenta-
tion d’usage. Nous avons
découvert qu’une famille en
visite de France a goûté à nos
coutumes. La soirée s’est pro-
longée avec de la musique
d’époque pour le moins entraî-
nante.  Trois musiciens béné-
voles ont égayé les convives de
leur répertoire très élaboré. Il va
sans dire que l’ambiance était à
la danse et aux chansons à
répondre. Une dame y est allée
de son propre répertoire de
chansons personnelles. Tout le
monde s’est donné rendez-vous
à l’an prochain.

Agenda de février
7 février : Souper et randonnée

pleine lune
7 février : Soirée poésie
14 février : St-Valentin
Tous les jours : Accueil avec soupe

et café 
Locaux disponibles 
Accès internet

St-Valentin
À la Gare de Prévost, le 14 février,

c’est la St-Valentin. Une invitation
particulière aux gens seuls, hommes
et femmes, aux couples qui veulent
raviver de précieux souvenirs et à
ceux qui veulent seulement s’amu-
ser. Ce sera la même formule que
l’an dernier. Nous avons eu un
repas communautaire; il est d’usage
que chacun apporte un plat et nous
avons également un permis autori-
sant la consommation personnelle
d’alcool, donc, apportez votre vin.
Si l’idée d’un costume rigolo vous
habite, on vous prend comme vous
êtes. Pour les autres, un vêtement
de couleur rouge est d’usage; chan-
dail, foulard ou simplement un cha-
peau. À la suite du souper, la soirée
s’annonce chargée; chant, danse et
musique sont au menu. Le tout sera
animé par Jean-Pierre Durand. On
se donne rendez-vous à la Gare de
Prévost samedi, le 14 février à 18
heures. Veuillez confirmer votre
présence au plus tard le 12 février
au 224-2105, le tout sans frais d’ad-
mission. Bonne St-Valentin à tous !

Locaux disponibles
La Gare de Prévost offre des

locaux à prix modique tous les jours
de la semaine ainsi qu’en soirée à
tous ceux qui cherchent une salle
pour célébrations, cours de tout
genre, soirées animées ou confé-
rences. Certains locaux ont une
capacité de 50 personnes. Pour
connaître les modalités de location,
veuillez communiquer au 224-2105. 

La Gare de Prévost possède son
site internet… Vous y trouverez
l’historique, des détails sur la restau-
ration de l’immeuble et une liste des
activités qui s’y déroulent

Élie Laroche
Suite à la fermeture de l’usine

General Motor de Boisbriand et à la
fin de son contrat,  Jean-Pierre déci-
de de prendre une retraite bien
méritée. Cette opportunité lui per-
met de se consacrer entièrement à
son nouveau rôle de président du
Comité de la Gare,
titre qu’il a acquis à la
dernière assemblée
générale en juin der-
nier. En plus d’être
responsable du
Symposium de
Peinture, il est fonda-
teur et animateur des
Soirées de poésie à la
Gare de Prévost.

Son rôle de prési-
dent comporte beau-
coup de responsabili-
tés; organiser et prési-

der les assemblées du Conseil d’ad-
ministration, superviser la plupart
des activités qui se déroulent à la
gare, être à l’écoute des besoins de
ceux qui fréquentent le milieu, être
à l’affût d’événements générateurs
d’activités ainsi que porte-parole du
Conseil d’administration.  

N’oublions pas que
Jean-Pierre est aussi
grand-père de
jumeaux en bas âge
qu’il affectionne énor-
mément et qu’il prend
le temps de s’occuper.

Avec sa conjointe
Lise, il forme un très
beau couple. Au nom
des membres du
Conseil d’administra-
tion, j’en profite pour
t’assurer de notre
entière collaboration.

Samedi 7 février 2004

Soirée au claire de lune
Pour ceux et celles qui ont le goût de casser
leur petite routine du samedi soir, nous vous
proposons une soirée qui pourrait certainement
vous plaire et qui risque d’être mémorable !

17h : Souper à l’italienne à la Gare
19h : Départ pour la Soirée au Claire de Lune au

parc régionale de la MRC de la Rivière-du-
Nord* ou

20h : Soirée de poésie

Pour participer, vous devez réserver
et/ou vous inscrire à la Gare (224-2105).
* Randonnée pédestre, en raquette ou en ski e fond (1,6km). Prix
d’entrée : 3$ / adute et 1$ / enfant si réservé à la gare (groupe de
Janie).

Exposant du mois de février

Agathe Boivin

Il y a le solo...
le combo...  et le trio !

À la gare de Prévost au
mois de février, Mme
Agathe Boivin exposera
ses toiles.

Madame Boivin utilise
l’acrylique pour réaliser
ses paysages et travaille
avec sa spatule pour pro-
duire différentes textures.
«Par la présence des traits,
de lésions, de grattages
ainsi que des taches qui
traversent verticalement et
horizontalement le
tableau, je sollicite le
regard de l’observateur...
je l’amène à observer

vivement et rapidement et
à le laisser davantage à
ses impressions et à ses
sensations.» dit-elle.

Soirée de 
musique et poésie

À la Gare de Prévost
1272 de la Traverse à Prévost, 

7 février 2004
à 20 h 

Entrée gratuite pour tous

Pour toute personne
intéressée à participer à la
prochaine soirée de poésie

comme lecteur de ses
poèmes veuillez laisser

vos coordonnées à :
Jean-Pierre Durand

514-886-7926 • 450-224-8056 
Courriel :

jeanpierredurand@videotron.ca

Agathe Boivin, peintre
de Montréal.

Bénévole de janvier 2004
Hommage à Jean-Pierre Durand

Le souper
des fêtes
à la Gare
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Appareils ménagers
à réparer

Votre cuisinière vient de vous
lâcher et désespéré vous faites
appel d’urgence à un répara-
teur d’appareils ménagers. Vous
devez donc savoir que certaines
dispositions légales s’appli-
quent dans certains cas à cer-
taines situations.

D’abord, la Loi sur la Protection
du consommateur s’applique à
deux conditions : (1) la répara-
tion doit être supérieure à 50$
et  (2)  l’appareil défectueux
doit être inclus dans la liste sui-
vante : cuisinière (incluant le
four micro-ondes), le réfrigéra-
teur, le congélateur, le lave-
vaisselle, la laveuse, la sécheuse
et le téléviseur.

Dans le cas où la loi s’applique,
le commerçant avant  d’effec-
tuer la réparation doit vous
fournir une évaluation écrite
des réparations à effectuer. Il
ne peut vous demander de frais
pour cette évaluation écrite
sauf s’il vous a prévenu avant
et vous en a indiqué le coût.

Lorsque vous avez accepté
cette évaluation, celle-ci ne
peut être augmenté, sans votre
consentement et le commer-
çant ne peut exécuter de répa-
ration non prévue sans votre
autorisation expresse.

Vous pouvez renoncer à l’éva-
luation écrite mais alors vous
devez le faire dans un écrit que
vous rédigerez alors entière-
ment de votre propre main et
que vous signerez par la suite.
Notez que l’évaluation écrite
n’est pas nécessaire dans les cas
où la réparation est gratuite (
sous garantie par exemple).

Suite à la réparation, le com-
merçant doit vous transmettre
une facture comprenant entre
autre les éléments suivants :
pièces facturées ( prix et natu-
re, neuves ou usagées ou
remises à neuf), main d’œuvre
facturée (taux horaire et coût
total), le coût total de la répa-
ration et les caractéristiques de
la garantie.

Vous pouvez demander au
réparateur de vous remettre les
pièces qu’il a remplacées mais
vous devez le faire au moment
où vous lui confiez la répara-
tion.

Une fois le bien réparé, une
garantie de 3 mois , pièces et
main d’œuvre s’applique.

Dans l’éventualité où l’on vous
aurait réclamé un montant
supérieur à l’évaluation ou dans
les cas où la réparation est mal
faite, vous pouvez exercer un
recours contre le réparateur s’il
y a lieu.

Même si l’appareil à réparer ne
fait pas partie des appareils
couverts par la loi, vous pouvez
exiger une évaluation écrite
avant la réparation , une factu-
re détaillée ainsi qu’une garan-
tie raisonnable (en plus de la
garantie légale de base). 

Ce texte ne remplace aucunement les textes de loi
en vigueur et ne peut être reproduit sans autori-
sation.

Yves Deslauriers, collaboration spéciale

Je «perds forme»
« Mon père ne travaille pas, il

«performe » ! » Voilà le cri du coeur
d’un père de famille entendu et
répété par son fils de quatre ans.
Aujourd’hui, on ne forme plus la
main-d’œuvre on la « performe ».
On ne suit pas une formation au
travail, mais une «performation ». Le
dictionnaire prend beaucoup de
temps à s’ajuster à ce nouveau
contexte. Le verbe « performe »
n’apparaît pas dans le mien, le
Robert quotidien 1996. À moins
que ce soit ce dernier qui soit en
retard ? À l’occasion des Fêtes, cette
année, j’ai réalisé une économie
d’énergie de la parole. Je me suis
réservé le siège de celui qui écou-
te. Et j’ai beaucoup entendu parler
de performance au travail. (Je suis
en retrait de cette réalité) La bouta-
de citée plus haut a tôt fait de pro-
voquer chez moi une réaction,
sorte d’exutoire sympathique à la
cause de ces exploités d’un systè-
me capitaliste omnivore. Je me suis
dit, qu’à ce compte-là, il serait
sûrement utile de proposer quel-
ques néologismes pour témoigner
de cette nouvelle réalité. Une per-
sonne sans emploi se verrait alors
qualifiée de « performant latent ».
Une personne qui retire de l’assu-
rance emploi recevrait désormais
une « reconnaissance pour perfor-
mance ». Celui qui a un emploi pré-
caire serait déclaré «performant iti-
nérant ». Les employés saisonniers
deviendraient des « performants
intermittents ». Le mot « travailleur »
serait alors déclaré caduc. Le
lexique du monde du travail, par-
don de la performance, subirait
une transformation équivalente à
celle de la francisation des parties
et des pièces des automobiles. Les
titres ISO disparaîtraient pour être
remplacés par de nouveaux titres

comme PACTOLE 2004, 2005 etc.
Et sous l’étiquette P.R.O.F.I.T. cer-
tains malins imagineraient proba-
blement cette épigramme: «Pactole
de Radins Opulents qui se Foutent
des Intérêts des Travailleurs. »
« Sarcastiquement » vôtre. 

La personne avant
son titre 

J’aime apprécier l’individu avant
son titre. 

Nous aimons beaucoup les titres.
Il y en a tellement que parfois il
faut se les faire traduire. Le titre,
c’est un peu le rang que chacun
occupe au palmarès social. Les
gérants de rayons pullulent. Les
spécialistes, il y en a un pour
chaque cas. Spécialiste du froid en
hiver et de la chaleur en été. Une
personne sans titre est une person-
ne sans identité, sans appartenan-
ce, sans classe sociale, sans per-
sonnalité et en définitive, sans inté-
rêt. Le titre te permet de t’affranchir
des « nuls ». Il te donne le droit
d’avoir accès à un siège plus près
de la scène du grand monde. Il
habille la fierté. L’habit peut être
mal ajusté. Il peut être trop grand,
trop long, porter une marque
contrefaite ou carrément ne pas
aller. Plus notre moi est gros, plus
le risque de porter le mauvais habit
est grand. Tout cela pour dire que
les titres ont toujours titillé l’humili-
té qui dort en plusieurs. Quand je
lis des commentaires dans une
revue ou un journal  et que sous le
titre de l’article on me dévoile le ou
les titres de son auteur, je ressens
un malaise. Pourquoi cette mise en
scène ? Et si l’auteur se libérait un
moment de cette dépendance
affective pour nous laisser poser
un regard libre sur la qualité de
ce qu’il dit tant par la généro-
sité des idées qu’il émet que dans

les termes avec lesquels il les
expriment.

L’hiver n’hiverne pas
Peut-être faites-vous partie de

ceux qui ont marché dans la
« slush » ou qui en ont ingurgité
dans sa version comestible et qui
avez découvert dernièrement, pour
la première fois de votre vie, le fra-
sil. Peut-être aussi faites-vous par-
tie des gens de soixante ans,
comme moi, qui ont toujours
affronté les grands froids de l’hiver
sans connaître le facteur éolien,
dada chéri des météorologues,
parce que spectaculaire. Le facteur
éolien me rappelle un peu le
Bonhomme-Sept-Heures, à la diffé-
rence du facteur éolien qui, lui,
existe vraiment. Tous les bulletins
d’informations des derniers jours
ont fait du froid leur primeur en
utilisant un dithyrambe de circons-
tance pour vraiment créer une
atmosphère de glaçons qui pen-
dent à la moustache. On a cherché
le vocabulaire le plus glacial qui
soit comme s’il s’agissait d’un phé-
nomène récent et paranormal. «Au
sommet du mont Orford, la tempé-
rature se situe autour de –60°C,
incluant le facteur éolien », affir-
mait-on. De quoi faire fuir les ours
polaires. Pourquoi insister sur  ces
cas extrêmes et exceptionnels qui
sont très passagers. Les plus frileux
glacent de peur seulement à en
entendre parler. Ils ne s’appro-
chent même pas de la fenêtre par
crainte des engelures. C’est sûr
qu’il faut s’habiller chaudement et
ne pas s’exposer de façon irréflé-
chie et téméraire. Sur les pentes de
ski, les moniteurs veillent au grain.
En ville ou à la campagne, il faut
savoir se servir de son instinct de
conservation qui n’est pas celui de
la viande froide.

Cultiver l’excellence
comme une rose 

On parle souvent du niveau d’ex-
cellence que peuvent atteindre les
athlètes au cours d’une prestation.
On a aussi l’impression que l’excel-
lence est le lot des surdoués qui
réalisent des exploits hors de l’or-
dinaire. En fait, tous les artisans
d’une belle réussite ont un lieu
commun, celui d’avoir fait ou de
faire le trajet vers l’excellence en
compagnie de la passion pour arri-
ver au dépassement. C’est juste-
ment, à ce titre que je choisis le
père Emmett Johns, celui que les
jeunes de la rue appellent affec-
tueusement Pops, et sa mission
comme référence à l’excellence.
Décider, à 60 ans, de se consacrer
au service d’une classe de jeunes
garçons et de jeunes filles sans-
abri, et le faire avec un tel dévoue-
ment, un tel détachement, avec
une telle ferveur et une telle géné-
rosité relève de l’amour fou de son
prochain, amour qu’il vit en toute
lucidité. Jour après jour, le père
Johns va à la rencontre de ses roses
avec leurs épines dont il prend un
soin jaloux conscient de leur fragi-
lité. Le père Johns a choisi d’appri-
voiser un monde. Il s’est créé une
responsabilité dont il s’acquitte
avec honneur et détermination. Le
ciel des démunis sans un père
Johns, sans un Abbé Pierre, sans
une Mère Teresa, sans une mada-
me Lucile Teasdale ne serait pas
aussi bleu d’espoir. Nous ne pou-
vons pas tous être des pères Johns,
mais nous pouvons nous deman-
der si, quelquefois, comme lui,
nous mettons notre talent au servi-
ce de ceux qui ont besoin d’aide.
Parce qu’il y a tellement de misère
et tellement peu de pères Johns.

450 431-5061

TRUCS ET ASTUCES Centre d’Accès
Communautaire Internet
de Prévost 

Vous avez des sites à faire découvrir ou des trucs et astuces à partager pour nous rejoindre
caciprevost@videotron.ca ou http://www.inter-actif.qc.ca/cacip/ 

•  Jo-Anne Martel, coordonnatrice 450-660-4561 •

Outlook ou Outlook express?
Ces deux logiciels de messagerie de Microsoft sont très utilisés et différents, pour
Outlook express plus convivial, facile d’utilisation, interface intuitive. Pour son confrè-
re Outlook qui se résume être un logiciel plus professionnel et complet, conçu au-delà
de la gestion de la messagerie planificateur intégré, agenda, création de rapports, un
choix selon nos besoins.
Je ferai le tour de ces deux logiciels dans les prochaines chroniques. Les touches de rac-
courcis les plus utiles pour Outlook.

Envoyer et recevoir des messages CTRL+M 
Supprimer un message SUPPR ou CTRL+D 
Ouvrir ou envoyer un nouveau message CTRL+N 
Ouvrir le carnet d'adresses CTRL+MAJ+B 
Répondre à l'auteur d'un message CTRL+R 
Transférer le message CTRL+F 
Répondre à tous CTRL+MAJ+R ou CTRL+G
(News uniquement) 
Accéder à votre Boîte de réception CTRL+I 
Accéder au message suivant dans la liste CTRL+; 

Accéder au message précédent dans la liste CTRL+,
Afficher les propriétés du 
message sélectionné ALT+ENTRÉE 
Actualiser les messages et 
en-têtes nouveaux F5 
Accéder au message non lu suivant CTRL+U 
Accéder au message de 
conversation non lu suivant CTRL+MAJ+U 
Accéder au dossier CTRL+Y 

Des nouvelles du CACIP
(Centre d’Accès Communautaire Internet de Prévost)

Dû à l’absence de Jo-Anne Martel coordonnatrice du Cacip, il n’y a pas
de disponibilités pour les cours et leurs suivis et ce, pour une période
indéterminée. Cependant les utilisateurs auront accès aux ordinateurs à
la bibliothèque de Prévost et à la Maison de Prévost. Pour plus d’infor-
mations 450-660-4561.La saison 2004 débutera bientôt voici les détails concernant

les inscriptions pour les joueurs U5 à U17:

Jeudi le 19 février 2004 de 18h à 21h
Dimanche le 22 février 2004 de 10h à midi

au Centre culturel et communautaire de Prévost, 794 rue Maple

Nouvelle Tarification Politique Familiale
Catégorie (Âge) Prix par Joueur Rabais pour le 2e enfant 20 $

U5 - 6 - 7 60$ Rabais pour le 3e enfant 40 $
U8 - 9 - 10 - 11 75$ Rabais pour le 4e enfant 60 $
U12 à U17 90$

Note: Des frais supplémentaires de 40$ seront exigés pour chacun
des joueurs non résidents.

Procédures d'inscription:
Les inscriptions doivent être faites en per-
sonne, aucune inscription ne sera prise par
téléphone.

•La présence, la signature et la preuve de rési-
dence d’un parent sont obligatoires.

•Avoir une preuve d'âge (carte d'assurance-
maladie) pour chacun des jeunes à incrire.

•Apportez une photo format passeport pour
chaque joueur (le petit format de photo
d’étudiant convient).

•Seulement l’argent comptant et les chèques
libellés au nom du Club de Soccer de Prévost
seront acceptés.

Inscriptions Tardives :
Après les dates prévues, vous pourrez vous
inscrire à la municipalité et ce jusqu’au 5
mars. Un montant de 10 $ sera ajouté pour
chacune de ces inscriptions tardives.

Bénévoles demandés:

Nous aurons besoin de nouveaux entraî-
neurs afin d’assurer les services à nos
jeunes. Ça vous intéresse? Communiquez
avec Denis Corbeil.
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Francine Crête Taillon
Prochaine conférence : 28 janvier

2004 à l’École Val-Des-Monts à
19h15. Sujet : «Nouvelles vivaces et
leurs exigences » et le conférencier
sera M. Michel Corbeil, propriétaire
de la Maison des Fleurs Vivaces de
Saint-Eustache.

Nous accueillerons avec plaisir
nos membres et bienvenue à ceux
qui voudront joindre les rangs de
notre Société.  

En attendant la conférence, nous
vous proposons une réflexion sur
les semis car c’est déjà le temps d’y
penser! (tiré de la revue Fleurs,
plantes et jardins, décembre 2003)

Pourquoi faire nos semis?
• Par souci d’économies : un

sachet de semences se vend
entre 1,45 $ et 4,50 $ et contient
habituellement de 30 à 100
graines.

• Pour le  vaste choix de semences
proposé dans les catalogues.

• Pour obtenir une récolte plus
hâtive et plus abondante dans le
cas des espèces qui ont un cycle
végétatif trop long pour notre cli-
mat.

• Pour la satisfaction que l’on res-
sent lorsqu’on réussit la culture
de nos semis.
Voici quelques suggestions de

plantes faciles à semer :

Annuelles :
• Cosmos ‘Bright Lights’
(Cosmos Sulphureus
‘Briht Lights’)
• Tithonia ‘Torch’

(Tithonia rotundifolia ‘Torch’)
• Pennisetum ‘Rubrum’

(Pennisetum setaceum ‘Rubrum’)

• Lavatère ‘Silver Cup’
(Lavatera trimestris
‘Silver Cup’)
• Zinnia à feuilles

étroites (Zinnia x angustifolia)

Vivaces : 
• Asclépiade tubéreuse
(Asclepias tuberosa)
• Gaillarde ‘Aristata
Bourgogne’ (Gaillar-

dia x grandiflora ‘Aristata
Bourgogne’)

•Scabieuse (Scabiosa caucasica)

• Dorinic ‘Little Leo’
(Doronicum caucasi-
cum ‘Little Leo’)
• Échinacée ‘White

Swan’ (Echinacea purpurea
‘White Swan’)

Mini-répertoire de
fournisseurs :

HortiClub
2914 boul. Curé Labelle,
Laval H7P 5R9
courrier@horticlub.com
www.horticlub.com

M. Larochelle
403, rue Pierre-Lafontaine,
Gatineau J8T6Z1 
vivace@sympatico.ca
www3.sympatico.ca/vivaces/

Les Jardins du Grand-Portage
800 ch. Du Portage
Saint-Didace J0K 2G0
colloidales@pandore.qc.ca

Si on veut s’initier à ce mode de
culture, on doit faire preuve de
patience, la ténacité est une autre
qualité qu’on doit cultiver parce
qu’il n’est pas rare de subir des
pertes, surtout lors des premiers
essais.

Francine Crête Taillon

Conseil du mois
Allez-y avec modération, soit une
espèce ou deux pour débuter.

MA MAISON EN OMBRIE

Suite à un accident tragique de train, quatre survi-
vants (une jeune américaine, un allemand et deux
anglais) se retrouvent dans la maison de campagne
d’Italie en Ombrie de Madame Delahunty (Maggie
Smith), victime elle-même de cet attentat, pour
essayer de retrouver un peu de réconfort et de paix.
L’inspecteur italien de la place enquête sur cette tragé-
die en tentant de reconstituer les faits auprès des vic-
times.

Ce film a été tourné dans un endroit magnifique,
prises de vue splendides et paysages spectaculaires.
C’est un endroit qu’on aimerait sûrement visiter grâce
à ce film.

Le jeu des acteurs est bien rendu avec un scénario
original. C’est une belle leçon d’espoir en la vie, de
solidarité humaine et de pardon. Bon film à regarder.

Légende de la cote :
Les films seront cotés
de 1 à 5 Charlie
Chaplin selon la cote
suivante :

1 : À éviter
2 : Moyen
3 : Bon
4 : Très bon
5 : Exceptionnel

Drame, Grande-
Bretagne, 2003

Réalisation : Richard
Loncraine d’après une
nouvelle de William
Trevor

Avec : Maggie Smith,
Giancarlo Giannini et
Chris Cooper

Durée : 1 heure 43
minutes

Classement : Général
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Hélène Brodeur, critique de cinéma

Notre
COTE

F
il

m
 à

 v
o

ir
 c

e
 m

o
is

-c
i

Le Journal de Prévost — 22 janvier 2004 19

Surveillez nos spéciaux
de la circulaire

(450) 224-2633

3020, boul. du Curé-Labelle
à Prévost

Quincaillerie
Monette Inc.

• Quincaillerie
• Plomberie
• Articles électriques
• Location d’outils

Les semis et les vivaces

Ces jeunes participent plutôt aux
premières auditions de sélection des
participants au premier gala
Prévostars qui aura lieu le 26 mars
prochain par le club Optimiste de
Prévost.

Le club Optimiste de Prévost afin
de permettre à nos jeunes talents
locaux d’être découverts et de
démontrer la richesse artistique des
jeunes de notre communauté, a mis
sur pied le premier gala Prévostars.
A ce jour, 75 jeunes de Prévost et
des environs se sont inscrits à cette
activité.

À la fin de cette première journée
d’auditions, le jury de sélection
composé de Vincent Lemay-
Thivierge, Julie Lescarbeau, François
Séguin et Etienne Laroche aura ren-
contré plus de 50 futures stars rete-
nues pour les semi-finales. Le jury
est non seulement là pour assurer la
sélection des participants mais aussi
pour leur donner des conseils per-

mettant aux jeunes participants
d’améliorer leur performance.

Les participants retenus seront
ensuite invités aux semi-finales les
20 et 21 février 2004 à 19h30 à la
salle de la Cité à Ste-Adèle. Les
billets pour assister à cette représen-
tation, des jeunes inscrits dans trois

catégories (chant, danse et catégorie
ouvertes) seront vendus au coût de
10$ par  Guylaine Desharnais (224-
1600) .

Suite à ces semi-finales, les 18 fina-
listes retenus, six par catégories, se
retrouveront à la salle de la Cité à
Ste-Adèle le 26 mars 2004 pour la
grande finale du gala Prévostars. Les
spectateurs intéressés à encourager
la relève locale pourront se procurer
des billets au coût de 10$ pour cette
soirée mémorable.

Les premières auditions de sélection des participants au premier gala

Prévostars, toute une expérience
Benoit Guérin

Samedi 17 janvier 2004, la vague de froid qui fait tant
jaser se termine... mais ce n’est pas à cause du froid que
des dizaines de jeunes de 5 à 17 ans ont pris d’assaut le
Centre culturel de Prévost.

Entrevues Prévostars
Joée Lachapelle

Étudiante à la polyvalente St-
Jérôme. Issue d’une famille de
musiciens, son père est le bassis-
te bien connu Normand
Lachapelle.

Se destine à la musique, chante
et joue de la basse. Compte
entrer au Cegep en musique et
sonorisation. Aimerait faire car-
rière dans le milieu du jazz.

« J’ai toujours chanté, je suis née
dans la musique... mes amies
m’ont poussé à participer à ce
concours, même si naturellement
je suis un peu gênée d’être au
devant de la scène .»

Aglaé Boucher-Telmosse
Étudiante à l’école Val-des-

Monts, sœur de Julianne.
Sa mère joue du piano, son

père de la guitare. Ses sœurs
chantent et jouent d’un instru-
ment. Chante dans la chorale de
l’école.

« Je chante depuis que je suis
toute petite... je voulais faire une
première expérience et faire des
concours de plus en plus impor-
tants par la suite... »

Julianne Boucher-
Telmosse

Étudiante à l’école Val-des-
Monts et sœur d’Aglaé.

Sa mère joue du piano, son
père de la guitare. Ses sœurs
chantent et jouent d’un instru-
ment. Chante dans la chorale de
l’école.

« Je chante depuis que je suis
toute petite... j’ai joué du piano
et de la flûte traversière... main-
tenant j’aime mieux chanter... je
veux faire ce métier là un jour...
Il faut d’abord participer à ce
concours pour s’amuser... »

Maggie Bellerive
Habite Prévost et étudie à

Longueuil.
Prends des cours de chant

depuis deux ans. Son père joue
de la guitare.

« J’aime chanter et participer à
des concours... mon frère veut
étudier le jazz à New-York et il a
dû aussi participer à un
concours... à chaque participa-
tion on travaille pour s’amélio-
rer...»

Joée Lachapelle Julianne Boucher-
Telmosse

Maggie BelleriveAglaé Boucher-
Telmosse



Résidante de Saint-
Colomban, Andrée
Boudreau a grandi à St-
Léon-Le-Grand dans la
Vallée de la Matapédia,

C’est sa mère qui l’initie au piano
jusqu’à l’âge de 15 ans.  Formée
ensuite aux conservatoires de
musique de Rimouski et de Québec,
elle découvre le jazz par le Stage
Band et se perfectionne par la suite
en cours privé auprès de Lorraine
Desmarais, avec l’aide du Conseil
des Arts et des Lettres du Québec.

On l’entend à de nombreuses
reprises sur les ondes de la radio de
Radio-Canada : Jazz sur le vif en
1992 et 1997; Le Club de minuit en
1998, 1999 et 2000; Cree et chucho-
tements en 2001, Silence on Jazz en

2002. Très active sur les scènes du
Québec et de l’extérieur, elle joue
en 1995, avec son ensemble de jazz,
au Festival International de Jazz de
Montréal, au FestiJazz de Rimouski,
aux Nuits Internationales de Jazz et
de Blues de Québec et au festival
Jazz à Vienne (France); en 2002, elle
se produit au festival de jazz de St-
Ambroise. En 1996, elle reçoit l’aide
de Musicaction pour la composi-
tion de pièces originales pour
ensemble de jazz et est à nouveau
boursière du Conseil des Arts et des
Lettres du Québec, ce qui lui permet
d’enregistrer un CD promotionnel
en solo, et en 2001 pour l’écriture et
les répétitions de nouveau matériel
pour son ensemble de jazz

La présente fait suite à l’article
paru dans Le Journal de Prévost du
jeudi 18 décembre dernier intitulé
« Les garderies montent à 7$ ! ».  Cet
article débute ainsi « Voyons donc,
un peu de bon sens ! Cela ne repré-
sente qu’une heure de travail au
salaire minimum, moins qu’un
paquet de cigarettes…»  

L’auteur de ces lignes n’est sûre-
ment pas un parent salarié au salai-
re minimum pour s’exprimer ainsi
et ne fait pas partie du plus bas
degré de la classe moyenne, celle
qui se maintient à peine au-dessus
du seuil de pauvreté, celle qui est
classée ni pauvre, ni riche, celle qui
paie toujours, c’est-à-dire les  plus
démunis de la classe moyenne,
cette catégorie de gens qui ne sont
jamais considérés comme « famille
dans le besoin ».

Je suis d’accord que 2 $ par jour
par enfant, ce n’est pas trop payer
pour certains parents et cela ne
semble pas catastrophique de
prime abord.   

Mais, si nous regardons dans la
cour des moins nantis de notre
société, vous allez découvrir qu’un
petit 2 $ supplémentaire par jour
par enfant les étouffe, car déjà ils
doivent se serrer la ceinture. Pour
beaucoup de parents à salaire mini-
mum ou pour plusieurs familles
monoparentales ou pour de nom-
breux travailleurs à statut précaires
ou pour les familles les moins nan-
ties de la classe moyenne qui ne
sont pas considérées « famille dans
le besoin » ce petit 2 $ par jour par
enfant peut être lourd de consé-
quences, plusieurs se sentent pris à
la gorge.

Aussi, il faut considérer que ce
n’est pas en  taxant davantage que
nous allons nous en sortir, mais
plutôt en aidant, en s’entraidant, en
épaulant, en socialisant, en instrui-
sant, en combattant la pauvreté par
des moyens positifs que nous
atteindrons l’un de nos objectifs,
comme abaisser la pauvreté au plus
bas pourcentage dans notre société
et idéalement, la bannir.

Il serait sage avant d’énoncer des
propos, d’analyser la situation avec
toutes ses conséquences, surtout
sur les moins nantis de notre socié-
té.  Je sais, il y a des gens qui abu-
sent, qui abuseront, mais ce n’est
pas une raison de noyer tout ce
monde  en les taxant davantage.
Aidons-les en les laissant respirer,
et ce, peu importe le gouvernement
au pouvoir.

À ce propos, il ne faudrait pas
oublier que le gouvernement C’EST
NOUS TOUS québécois, québé-
coises et non messieurs Séguin et
Charest qui sont des élus pour nous
représenter et, actuellement, seule-
ment 30% environ des québécois,

québécoises sont satisfaits, c’est
loin d’être représentatif !  Il y a de
quoi se questionner ?  Un petit  2$
avec ça !

Gaétane Morest

Réponse à M. Viau
Une longue expé-
rience syndicale ?

Quelle longue expérience syndi-
cale, celle d’une semaine de grève
au CEGEP en tant qu’étudiant, il a
vécue ! S’il ne se rappelle que de
celle-là, il n’était possiblement pas
membre d’une société où le syndi-
cat pouvait l’aider.

Comment peut-on oublier, ou
était-il trop jeune, que des tra-
vailleurs réclamaient 100$ par
semaine comme rémunération en
1972 et qu’ils ont fait la grève pour
appuyer leur revendication ? Était-il
content en 1983 alors que l’état a
diminué de 20% le salaire des

membres de la fonction publique et
para-publique ? Se réjouit-il parce
que ces travailleurs n’ont jamais
récupéré ces coupures et que cela
influence aujourd’hui, à la baisse, le
pouvoir d’achat des retraités de
l’état ? Comment peut-il mettre de
côté l’influence importante sur le
secteur privé des démarches,
grèves, manifestations et autres que
le secteur public a orchestrées ?

Il semble qu’il soit d’actualité
pour nous tous de faire le bilan du
gouvernement actuel de l’état qué-
bécois. En effet, un taux de satisfac-
tion d’environ 30% à l’endroit du
gouvernement actuel nous pousse
à considérer l’urgence de la situa-
tion et le danger pour la paix socia-
le qui se dessine pour l’année 2004
et les années subséquentes. Si on
favorise les patrons, ceux-ci seront
d’autant plus arrogants envers leurs
travailleurs, car eux ne sont surtout
pas là pour les syndicats. C’est leur
bénéfice qui compte ! Et " ça ne
prend pas goût de tinette " qu’ils
ont limogé un travailleur !

Pierre Haché

Salut tout
le monde!

Premièrement bonne année à
tout le monde! Les dernières 4
semaines étaient pas mal plates
pour moi parce que j'étais
malade. Le 18 décembre je suis
allée voir les Cowboys
Fringants avec ma soeur d'ac-
cueil et j'ai trouvé ça vraiment
bon même si j'ai pas compris
grand-chose des paroles. À
Noël on a fait le tour de la
famille (les oncles, les tantes,
etc.) et j'ai eu beaucoup de
beaux cadeaux! Pendant les
vacances, j'ai pas fait grand-
chose à cause de ma maladie.
On a été à Montréal pour voir
l'exposition des sciences et la
dernière fin de semaine j'étais
avec ma conseillère Odette à
Ottawa. Bon, maintenant l'éco-
le a recommencé et cette
semaine j'ai fait la première fois
dans ma vie un oral en francais-
j'ai même réussi! Bon, comme
vous voyez, je ne fais pas de
grandes choses ici et je n'ai
même pas encore fait de ski
(J'en ai jamais fait de toute ma
vie!) Alors à bientot Jennifer! 

Jenny

Chronique
de Jenny

Jeune
Allemande
en immer-
sion fran-
cophone

Ce trio composé d’Andrée
Boudreau (piano), de François
Marion (contrebasse) et de Daniel
Richard (batterie) est né de leur
désir commun d’exploiter au maxi-

mum les possibilités fantastiques et
illimitées de la formation trio. Le
parcours suivi par chacun des
membres du trio est rempli d’expé-
riences intéressantes qui les ont

amenés aux Etats-Unis,
en France, au Maroc, en
Suisse en plus des nom-
breuses apparitions sur
les scènes du Québec et
du Canada et de leurs
participations à plusieurs
émissions sur  les chaînes
de radio et de télévision. 

En jouant régulièrement
ensemble depuis bientôt
deux ans, ils travaillent à
développer un son de trio
bien à eux, avec une
extrême complicité et en
privilégiant beaucoup
d’espace pour chacun
d’eux.Leur approche dis-
tinctive du jazz est basée
non pas sur la performan-
ce, mais sur la créativité,
la spontanéité, l’écoute,
l’interaction et la sensibili-
té musicale de chacun.

Leur unicité ne fait pas de doute sur
la scène québécoise du jazz. Ils se
sont déjà produits au Jeudi Jazz du
Collège Lionel-Groulx, au Festival
de Jazz de Saint-Ambroise, à
l’Interlude (Joliette), au Foccacia
(dans le cadre du OFF festival de
Jazz de Montréal) et au Arousse
(dans le cadre du OFF festival de
Jazz de Saint-Jérôme).

Pour la soirée du 29 janvier, le trio
nous offrira un spectacle tout en
lyrisme intitulé « CHANTS SANS
PAROLES » . Il interprétera principa-
lement des compositions de la pia-
niste Andrée Boudreau que l’on
retrouve sur son dernier album inti-
tulé «POURQUOI », étiquette EFFEN-
DI. Avec des titres tels que
Chardonnay on the beach,
Schefferville blues, Tango del gato,
ce voyage musical sera des plus
envoûtants, sous le signe de la com-
plicité et de l’imagination musicale
sans limites des trois musiciens.
Soirée magique et inspirée en pers-
pective…

Pour informations : tél : 436-3037

Un petit 2 $ avec ça !

Yvan Gladu
Diffusions Amal’Gamme a le plaisir d’accueillir le Trio de
Jazz Andrée Boudreau pour la soirée Méga–jeudi JAZZ du
29 janvier à 19h30 au Centre culturel de Prévost.

Un parcours impressionnant pour
cette talentueuse « jazzwoman » 

Trio de Jazz Andrée Boudreau

Soirée magique et inspirée en perspective…

Déjà les amateurs s’informent
pour se procurer leur billet pour
assister au concert « ROMANCE
TZIGANE»  présenté le 21 février
prochain avec en vedette le vio-
loniste Sergeo Trovanov et ses
musiciens qui vous séduiront en
interprétant les plus beaux airs
tziganes.

Un concert très attendu le 21 février prochain

ROMANCE
TZIGANE
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Un détour rapide au kiosque de
distribution pour finir ma route en
jonglant avec des sacs qui se retrou-
vent rapidement sur la table.

J’assigne à chacun un rôle, du
simple poireau au noble artichaut,
en passant par le pouding chômeur,
coincé entre deux tablettes. Tout se
déroule normalement, mais la minu-
te de vérité approche, la confronta-
tion avec le publi-sac.

L’infâme monstre de plastique
gorgé de la tête au pied est difficile
à battre. Il nous baptise d’une intelli-
gence artificielle à tout moment, et
nous encense d’avoir trouvé le plus
bas prix, si savamment dissimulé 

Qui n’a pas vu passer la butterball
à moitié dénudée.

Alors comment réagir ? Pour moi
c’est le délire, la joie. Enfin j’ai trou-
vé l’erreur. Je cours, je vole. J’arrive
au marché; la dinde s’est envolée.
Il ne reste plus que des dindes
«utilité ».

Quinze minutes à contempler des
dindes frigorifiées, comment, pour
l’amour du ciel, une dinde de 10kg
fait-elle pour perdre une patte ? Je
jette mon regard sur la plus grosse,
je compte deux pattes et deux ailes.
Vient ici ma belle. Je lève le menton,
exhibe ma prise à la caissière et,
dans mon for intérieur, je me dis
qu’une dinde de ce poids vaut bien
une petite Butterball.

Monsieur ! Monsieur ! S’exclame la
caissière. Ça fait vingt-deux et dix-
neuf s’il-vous-plaît. Il n’y a pas de
farce à faire ici; je quitte avec la
bête.

Après un court séjour au frigo, ma
dinde est radieuse. Sa peau, à peine
rosacée, jette un baume sur l’énigme
des dindes mutilées.

Le moment est venu, je détache
délicatement mon bracelet de
montre et, sans faire de bruit, je
m’approche d’elle doucement.
D’une main plus que convaincante,

j’extirpe le
fruit de ses
entrailles.

Je suis pris la
main dans le sac,
mon index ayant perforé la
membrane de papier, mon allian-
ce est maintenant tachée de sang. 

Je tourne la tête un peu et, du coin
de l’œil, je vérifie la présence de ma
montre sur le comptoir. Un peu
bizarre à première vue, comme
réaction, mais pas pour ceux qui
connaissent Mister Bean.

Quelques gouttes de sang sur le
plancher de céramique me font vite

déposer le
sac ensan-

glanté. La prise
est énorme : une

dinde affublée de telles
entrailles étaient sûre-
ment bénies des dieux.
Armé de pouces et d’in-

dex, les auriculaires poin-
tés vers le ciel, j’excise le sac

entr’ouvert.
Deux immense foies s’offrent à

moi et, en prime trois cœurs.
J’espère encore qu’il s’agit des siens,
tout en cherchant Tchernobyl dans
le dictionnaire.

• Alarme feu - vol - gel-
urgence

• Centrale de surveillance
U.L.C.

• Caméra en circuit fermé
• Domotique
• Contrôle d’éclairage
• Contrôle de chauffage
• Contrôle par téléphone
• Préfilage

Sylvain Thiffault

Tél. : (450) 224-9589
Courriel: sylvain@laurentidesautomatisation.qc.ca
Cell. : (514) 808-3021
www.laurentidesautomatisation.qc.ca 450 565-4311

FABRICATION ET RÉPARATION DE

PROTHÈSES DENTAIRES AMOVIBLES

1282, des Cyprès
Domaine Laurentien à Prévost

Jour et soir sur rendez-vous

LE DENTUROLOGISTE ET VOUS

Votre première
prothèse

Vous avez besoin d’une pro-
thèse dentaire, mais n’êtes
pas vendu à l’idée de passer
trois mois sans vos dents à
attendre la guérison de vos
gencives? Rassurez-vous : les
prothèses dentaires immé-
diates ont la solution pour
vous.

Afin de vous garantir une
prothèse à l’image de vos
dents naturelles et procurant
un maximum de confort,
votre prothèse immédiate
doit absolument être fabri-
quée par votre denturologiste
avant l’extraction d’une ou
plusieurs de vos dents. Puis
elle est mise en bouche par le
denturologiste immédiate-
ment après l’intervention du
dentiste.

En plus de vous faciliter la
vie et permettre un retour
rapide au travail, la prothèse
immédiate présente plusieurs
autre avantages. Ainsi , elle
assure une protection aux
tissus buccaux, limites les sai-
gnements, permet une guéri-
son uniforme et aide à mieux
prononcer et mastiquer. La
transition entre vos dents
naturelles et votre première
prothèse se fait donc en dou-
ceur.

Par contre, la prothèse
immédiate nécessite plu-
sieurs ajustements puisque la
guérison de votre gencive
s’effectue sur une longue
période de temps. C’est votre
denturologiste qui veillera à
ajuster et regarnir votre pro-
thèse afin qu’elle ne nuise
pas à votre santé. Il est pri-
mordial que vous consultiez
régulièrement votre denturo-
logiste tout au cours de la
guérison car négliger l’ajus-
tement de votre prothèse
immédiate pourrait causer un
tort considérable aux tissus
buccaux et même nécessiter,
à long terme, un recours à la
chirurgie.
Quand avez-vous consulté
votre denturologiste la der-
nière fois ?

1282, des Cyprès, Domaine Laurentien, Prévost
450 565-4311

Les Arpenteurs-géomètres

BEAUPRÉ PAQUETTE
ET ASS.

Pierre PAQUETTE A.-G.
2906, boul. Curé-Labelle
C.P. 357,  Prévost

Tél.: 224-2979
Télec.: 224-2991
arpepaquette@bellnet.ca

Blainville, Prévost, Saint-Eustache
et Saint-Jérôme

Comment vider son sac
pour mieux le remplir
Stéphane Parent

Deux petits tours dans les rangées de l’épicerie, un coup
de carte de guichet et Hop, j’en ai plein mon sac, il ne
manque que mon publi-sac.

Bilan de l’année 2003
Le CCE achemine au Conseil

municipal des propositions et des
avis qui concernent la protection de
l’environnement à Prévost. Le CCE
réalise aussi des activités de sensibi-
lisation et de formation qui sont de
plus en plus concertées avec des
associations locales, régionales et
nationales comme les associations
des propriétaires riverains des lacs
(lac Renaud, lac René, lac St-
François), la société d’horticulture et
d’écologie de Prévost (SHEP), le
regroupement des associations de
lacs de Saint-Hippolyte (REGAL), le
collectif Alerte à l’enfouissement, le
comité régional pour la protection
des falaises (CRPF).

Tel qu’illustré par notre nouveau
logo, les préoccupations sont
variées et touchent l’eau, l’air et les

terres. Les réalisations sont résu-
mées dans le tableau.

En plus de rédiger des articles
dans le journal de Prévost, le CCE a
réalisé des activités de sensibilisa-
tion lors du Jour de la Terre et de la
journée Jardins en fête.

En projet pour 2004
Le CCE compte sur la Ville pour

renouveler 2 postes soit celui d’ins-
pecteur et celui de responsable de
la gestion en environnement. Le
CCE fait aussi appel aux personnes

désireuses de s’impliquer dans la
réalisation de certains projets en
2004 tels le recyclage domestique et
commercial, des activités de sensibi-
lisation à propos des engrais et des
pesticides, le calendrier 2005 et
autres projets à venir.
Communiquez avec la Ville au 224-
8888 et laissez votre message à l’in-
tention du Comité consultatif en
environnement.

Nos meilleurs vœux de bonheur et
de santé pour 2004.

Claude Bourque

«Ensemble, pour un environnement sain ». Ce slogan, sur le
calendrier environnemental que chaque foyer prévostois a
reçu récemment, nous rappelle que la qualité de notre envi-
ronnement est l’affaire de tous et chacun; notre vigilance
est d’abord une question individuelle qui doit se traduire
dans la vie de tous les jours. La Ville de Prévost possède un
territoire magnifique qui subit des pressions de toutes
sortes et que nous devons protéger.

Eau Air Terres
Nouveau règlement sur les engrais et les pesticides Projet de règlement sur la protection

des terres humides 
Nouveau règlement 357 sur la vidange des fosses septiques Participation aux travaux du comité

régional de protection des falaises
(CRPF)

Étude des lacs Renaud et René par Production d’une carte pour visualiser
Richard Carignan, biologiste, de le développement du territoire de
l’Université de Montréal Prévost 
Rédaction d’un mémoire pour le bureau des audiences publiques en environnement (BAPE) dénonçant le projet d’agrandis-
sement du lieu d’enfouissement sanitaire de Ste-Sophie
Vente de composteurs domestiques et ateliers de formation sur le compostage 
Calendrier 2004

Bilan du CCE pour l’année 2003

Notre environnement, l’affaire
de tous et chacun cce

COMITÉ CONSULTATIF EN ENVIRONNEMENT DE PRÉVOST
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téléphonez à Fernande au 224-1651
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Pour vos annonces classées,  

5$ pour les 15
premiers mots
et 30 ¢ du mot
a d d i t i o n n e l ,
payable par
chèque, Visa ou
en argent comp-
tant.

TARIF

®

Déco Fenêtres & lits à Prévost.
Confection de rideaux, draperies, housse
de lit, cache-oreiller. Réparations et alté-
rations de vêtements. 450-431-8390.  

Pneus Usagés à vendre 15,00$ et plus
chacun. É. Laroche Inc.  224-5353.

Tarot passé, présent, futur. Faire reve-
nir l’être cher, talismans, amulettes. 
(450) 224-9474.   

Soins métaphysiques pour toutes
maladies chroniques, reçu assurance,
visite domicile. Jean-Pierre Langevin,n.d.,
(450)-224-1651.
________________________________

Un geste de plus pour notre environne-
ment. Obtenez des produits d’entretien
sains pour vous, vos enfants, votre mai-
son. Prix compétitifs. Information :
Chantal Conan (450) 224-8122

Ramassons de la cave au grenier.
Contactez Lorraine 224-4846.
________________________________
Garage pour entreposage, 14’ de haut
375’carrés, grande porte de garage, libre
immédiatement 224-1787.________________________________
Local à louer, 1200’carrés rue
Principale, Prévost, 10’ de haut avec
porte de garage, rénové 224-1787.
________________________________
Congélateur à vendre, 75$. Bottines
de ski alpin Tecnica Innotec Ti .1, gran-
deur 12 UK, rouge, comme neuve, 150$
224-2794.

Achète collection de monnaie et accu-
mulation, paie plus que les marchands 
Daniel (450) 675-4885.
________________________________
Cours de peinture à l’huile. Endroit :gare
de Prévost. Veuillez me joindre au :
(450) 563-1890 .  ENCADREMENT

Tout nouveau FRIP BAZAR, friperie et
accessoires de toutes sortes, 2951 route
117, Prévost. Couture à bon prix, le
samedi seulement 224-4846. 

Benoit Guérin
En cette nouvelle année, je

triche un peu... un petit concours.
Reconnaissez-vous cet endroit. Un
indice : ce n’est pas Prévost mais
une municipalité des Laurentides.

Faites-moi connaître vos réponses
à benoitguerin@videotron.ca. Si
vous avez des photographies
anciennes qui traînent dans vos
placards et que vous voulez parta-
ger avec nos lecteurs,  n’hésitez
pas à communiquer avec moi au

224-5260. Je recherche des photo-
graphies des débuts du Domaine
Laurentien pour lequel nous
avons peu de documents visuels.
Bonne Année.

Carte postale originale, collec-
tion Steven Segal

Benoit Guérin
Pour vous initier à ce passe-temps

qui prend de plus en plus d’ampleur
au Québec, la Société de généalogie
des Laurentides vous offre deux ses-
sions d’initiation à la généalogie le
17 février ou le 17 mars 2004 au
choix de 18h à 19h50 à la Maison de
la Culture du Vieux-Palais
(Bibliothèque municipale) de St-
Jérôme située au 185, du Palais à
Saint-Jérôme.

L’on  vous présentera sur écran
géant les notions de base de la
généalogie ainsi qu’une initiation
aux divers outils couramment utili-
sés par les généalogistes, le tout
suivi par une session pratique de
recherche.

Suite à cette formation, les partici-
pants pourront entreprendre une
recherche généalogique fructueuse
de leurs ancêtres au Centre de
recherche de la Société situé à la
bibliothèque de la Ville de St-
Jérôme.

Une occasion à ne pas manquer
Le coût d’inscription est de 30$ et

comprend la carte de membre de la
société valide jusqu’en fin décembre
2004, tout en permettant l’accès au
Centre de recherche et l’utilisation
d’outils sur support informatique
pour cette période.

On peut obtenir plus d’informations
ou s’inscrire à cette activité en contac-
tant Lyse G. Lauzon au 436-1269.

Rechercher ses ancêtres, ses origines soi-même c’est possible ?

Plus de 30 000 québécois
le font déjà

André Dupras

• Votre comité des Loisirs des
Domaines organise une clinique
de fartage le 25 janvier à 13h30 au
Chalet Léon Arcand, 296 rue des
Genévriers.

•Une sortie de ski de fond à la plei-
ne lune est prévue le 6 mars à
18 h, le point de rencontre est le
Chalet Léon Arcand, 296 rue des
Genévriers. 

• Prendre note que les travaux du
prolongement du Parc de la
Coulée ont débuté et se poursui-

vront très tard cet automne. De
plus, des travaux de prolongement
de la rue du Clos des Meuniers
débuteront sous peu. 

• Le comité des loisirs des
domaines, est une organisation
sans but lucratif (OSB ) vouée aux
loisirs pour la communauté locale.
Le nettoyage, l’entretien, la signali-
sation et le traçage des sentiers est
le fait de bénévoles. À toutes les
années, quelques personnes ne
respectent pas les règles élémen-
taires du savoir-vivre et pratiquent
le ski-doo, le quatre roues, la

marche et la promenade du chien
dans les sentiers dédiés l’hiver au
ski de fond. Nous vous invitons à
respecter les restrictions indiquées
par la signalisation qui est installée
à chaque entrée des sentiers. De
cette manière, vous respecterez
vos concitoyens qui sont peut-être
vos voisins.
Si vous êtes intéressé à participer à

une activité ou à vous joindre à
notre équipe de bénévoles, contac-
tez-nous au 450-530-7562, laissez un
message et on vous rappellera.

Des nouvelles du Comité des Loisirs des Domaines

Clinique de fartage et sortie à la pleine lune

Une nouvelle d’Henri Paré

C'était le deux janvier, la pluie
avait cessé. Je me promenais. La
rue était déserte. Tout à coup,
j'entendis, au loin, des coups de
pelles. Je continuai de marcher
d'un pas régulier. Peu de temps
après j'aperçus un homme, vêtu
d'un imperméable et qui creusait
dans le sol, sur son terrain encore
mou. Çà et là, des traces de neige
et de glace fondantes. Je m'appro-
chai discrètement. L'homme laissa
tomber sa pelle et se pencha vers
le trou qu'il venait de creuser.  Je
pouvais distinguer le couvercle de
ce qui me semblait être un coffre
de bois. Du revers de sa main
gantée, il l'essuya, repoussant les
mottes de terre et quelques petits
cailloux. Il semblait nerveux,
anxieux. Saisissant le couvercle, il
l'ébranla vigoureusement, puis le

souleva. On entendit grincer les
charnières. Même en me tenant
sur le bout des pieds, je ne pou-
vais pas voir l'intérieur du coffre.
Mais l'homme lui, à la vue du
contenu, lança un cri, un appel à
une femme qui se tenait debout
sur le balcon de la maison. 

-Vite, viens voir ça !
La femme, elle aussi vêtue d'un

imperméable, accourut aussitôt. 
Elle s'arrêta net devant le coffre. 
Ah! Mon Dieu ! 
Poussé par la curiosité, je m’ap-

prochai encore plus, pour mieux
voir. 

Oh ! Fis-je 
Malheureusement je dois m'arrê-

ter ici. Monsieur Fortier, qui dirige
le journal, m'a demandé de res-
treindre mes articles souvent trop
longs.

Mystérieuse et inquiétante
découverte à Prévost !
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Reconnaissez-vous
cet endroit ?



C’est simple, le plus jeune de la
famille participe au projet
Katimavik, présentement à Cocagne
au Nouveau-Brunswick. Il sera à
l’extérieur du Québec pour neuf
mois et ne reviendra pas à la maison
pour Noël. Le but de notre voyage
est de lui rendre visite et de fêter
Noël un peu à l’avance.

Mais revenons un peu en
arrière.Qu’est-ce que ça mange en
hiver Katimavik... et d’abord c’est
quoi cette bibitte là.

Katimavik, qui signifie « lieu de
rencontre » dans la langue inuktitut,
a vu le jour en 1977 sous l’impulsion
du sénateur Jacques Hébert.

Le programme après quelques
années de disette financière, permet
maintenant tous les ans à plus de
800 jeunes de 17 à 21 ans d’acquérir
des compétences personnelles et
professionnelles. Le projet s’appuie

principalement sur l’apprentissage
par le travail bénévole dans le cadre
de projets communautaires aux-
quels les jeunes apportent une
contribution importante.

Les participants vivent pendant
neuf mois au sein d’un groupe de 11
jeunes francophones et anglo-
phones en provenance de toutes les
régions du Canada. Les jeunes s’im-
pliquent tour à tour dans trois com-
munautés canadiennes à raison de
trois mois chaque fois. Dans le cas
du projet de mon fils, après avoir été
à Cocagne au Nouveau-Brunswick,
il est présentement à HighRiver en
Alberta et terminera ses neuf mois à
Thornbury en Ontario.

Les participants au projet font un
apprentissage de la langue seconde
(français ou anglais). En plus de
prendre contact avec la culture loca-
le et régionale, chacun des partici-

pants à tour de rôle par-
ticipe aux diverses
tâches domestiques (cui-
sine, ménage,etc.). Les
jeunes peuvent aussi
participer à diverses acti-
vités de formation et
sont invités à adopter
des habitudes de vie
saines. Puis pour mieux
s’intégrer à leur commu-
nauté, le jeunes passe-
ront deux semaines dans
une famille d’accueil
pour partager leur quoti-
dien.

Plus près de nous,
deux projets se tiennent
dans les Laurentides, l’un
à Mirabel et l’autre à
Sainte-Adèle dans des
domaines aussi variés
que l’animation d’activi-
tés parascolaires, soutien
à un comptoir vestimen-
taire et à une soupe
populaire, et bien
d’autres dans divers
groupes locaux. On peut
se rappeler que
Katimavik avait eu un
groupe qui louait une

maison sur la route 117 voisine de
la nouvelle école Champ-Fleuri.

On peut retrouver plus d’informa-
tions sur Katimavik et des formu-
laires d’inscription au www.katima-
vik.org

Me Paul Germain
NOTAIRE et CONSEILLER JURIDIQUE

861, rue de l’École à Prévost

(450) 224-5080
Télec.: (450) 224-8511

Télec :
224-2829

Serge Fortin

INFORMATIQUE

Commercial et industriel

224-2500

FIXFIXORDI-

webmaster@ordi-fix.com

• remorquage
• entretien de système

à injection
• mécanique générale
• atelier de silencieux

Cellulaire :

565-7728

224-9964

2947, boul Curé-Labelle, Prévost

Pour souligner ce grand événe-
ment, plusieurs activités sont en
préparation par notre nouvelle équi-
pe administrative,  dont : un tournoi
d’envergure, qui se déroulerait vers
la fin mai, un match des anciens et
peut-être même un match contre
l’équipe du Canadien ou encore
contre l’équipe des quatre cheva-
liers Chrysler ! 

Un nouveau Michel Métayer
Grande nouveauté cette année, le

vénérable Michel Métayer n’agira
plus à titre d’entraîneur ! Lui, dont la
réputation comme entraîneur n’est
plus à faire, tire sa révérence de ce
poste afin de se concentrer sur son
coup de bâton ! (Sans rancune
Michel !) Rappelons que monsieur
Métayer a eu une saison dès plus
réussie l’an dernier en menant son
équipe, Molson Ex, en grande finale
contre l’équipe Molson Dry.

Une nouvelle équipe 
administrative

La ligue, présidée pour une
deuxième année par Serge Savaria,

compte dans sa nouvelle équipe de
gestion, des membres dynamiques
dont : Ronald Forbes (vice-prési-
dent); Stéphane Dagenais (tréso-
rier); Robert Brière (secrétaire);
Jean-François Savaria, Martin Levac,
Martin Denis et Claude Thibeault
(directeurs). Malgré la neige et le
froid intense, la saison 2004 est déjà
commencée pour cette équipe, qui
se rencontre régulièrement afin de
discuter du fonctionnement de la
ligue pour cette année. 

Une nouvelle chronique
mensuelle

Mensuellement, vous pourrez
suivre l’évolution dans la planifica-
tion de la saison 2004 par le biais de
ces articles. Un petit rappel, la ligue
de balle-molle St-François présente
ses parties au Parc de la Rivière-du-
Nord, les soirs de semaine.

Question-quiz pour les joueurs de
l’an dernier : vous souvenez-vous
qui a remporté le trophée du
meilleur esprit sportif l’an dernier ?
Réponse le mois prochain !

Le coin de
la balle molle
Martin Denis

Amateurs de balle-molle, bonsoir! Saviez-vous que la ligue
de balle-molle St-Francois fêtera son vingt-cinquième
anniversaire à la saison 2004?

Voici l’équipe gagnante de la saison 2003, l’équipe Molson Dry.

Benoit Guérin

Jeudi soir, 19h, à une semaine de Noël, un train prend son
départ de Montréal pour un trajet de 15 heures à destina-
tion de Moncton au Nouveau-Brunswick. Qu’y-a-t-il à faire,
à voir en cette froide saison dans nos belles Maritimes ?
Qu’est-ce qui peut bien nous attirer si loin de Prévost à
quelques jours de Noël ?

François Guérin de Prévost et deux autres par-
ticipantes anglophones lors d’une activité d’ini-
tiation au français.
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Arrêtez d’y
penser !

Annoncez
dans le
Journal

de Prévost !
224-1651

Fernande GAUTHIER

Katimavik
Une expérience de vie



« Une bonne année et mes meilleurs vœux de bon-
heur » voilà ce que représente le dessin japonnais
ci-dessus.

Ces vœux nous parviennent de Ako Tsubaki, l’artiste du sable présen-
te lors de l’Exposition Japon-Québec en octobre dernier à St-Sauveur. 

Cette année sera celle du Soleil Levant pour le groupe qui compose la
délégation québécoise emmenée par Passage d’artistes, puisqu’ils
auront l’occasion de se rendre au Japon (réf. page 14).

Mercredi, 28 janvier Ouverture officielle à 18 h
Invitation aux différents organismes de Prévost

Dimance, 1er février Invitation aux familles souches de Prévost de 13 h à 17 h

Jeudi, 5 février Ouvert au public de 13 h à 17 h et de 19 h à 21 h – Entrée libre

Lundi, 9 février Séance du conseil municipal - Assemblée publique
La toile de Marc-Aurèle Fortin sera exposée

Mardi, 10 février Conférence de M. C. Raymond Roy à 19 h 30
«Comment regarder et voir un tableau ? »  – Inscription* 4$

Jeudi, 12 février Atelier d’étude d’après le tableau de Marc-Aurèle Fortin de 18 h à 20 h
Lhou Fabrée, professeure de techniques en beaux-arts
– Inscription* 15 $

Ouvert au public de 13 h à 17 h et de 19 h à 21 h – Entrée libre

Mardi, 17 février Atelier d’étude d’après le tableau de Marc-Aurèle Fortin de 18 h à 20 h
Lhou Fabrée, professeure de techniques en beaux-arts
– Inscription* 15 $

Mercredi, 18 février Soirée d’information sur le nouveau rôle d’évaluation de 9 h à 21 h
Exposition pour le public – Entrée libre

Jeudi, 19 février Soirée d’information sur le nouveau rôle d’évaluation de 9 h à 16 h
Exposition pour le public – Entrée libre

Atelier d’étude d’après le tableau de Marc-Aurèle Fortin de 18 h à 20 h
Lhou Fabrée, professeure de techniques en beaux-arts
– Inscription* 15 $

Mardi, 24 février Ouvert au public de 13 h à 17 h et de 19 h à 21 h

Pour les écoles Un horaire peut se faire sur réservation à ces dates :
Lundi au vendredi du 9 au 13 février
Lundi, 16 et mardi, 17 février ainsi que vendredi, 20 février

* Inscription obligatoire à la Bibliothèque, 2945, boul. du Curé-Labelle (224-5231)
ou à l’hôtel de ville, 2870, boul. du Curé-Labelle (224-8888).

Pour information : Service des loisirs, culture et vie communautaire,  Louise Raymond, 224-8888 poste 228
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Tout un honneur
pour la relève

L’art est infini, il débute
avec les premiers graffitis
des bambins et aboutit à des
œuvres éternelles, connues
du monde entier. Entre les
deux, une multitude de
talents ont le droit de s’expri-
mer sans crainte. Le juge-
ment sévère est sans doute
l’attitude la plus tueuse de
créativité. On peut aimer ou
ne pas aimer une œuvre, on
peut avoir une expertise
dans telle ou telle discipline
artistique, sans pour autant
adopter un comportement
élitiste.

Nous avons encore la
chance, au Québec, de pou-
voir mélanger les genres
sans se faire censurer. Cette
liberté permet l’épanouisse-
ment des artistes, c’est la rai-
son pour laquelle notre pays
exporte tant de grandes
vedettes à travers le monde
et notamment en France, où
la critique est si facile et l’art
si difficile. Il a donc paru
tout à fait normal au Comité
organisateur de l’événement
Marc-Aurèle Fortin à Prévost,
d’inviter un(e) artiste de la
relève à exposer sans com-
plexe à côté du Maître.
Celui-ci ne se retournera pas
dans sa tombe, tant il se met-
tait lui-même à l’écart du
bruit et des honneurs.

Linda Thériault, cette artis-
te québécoise paysagiste,
découverte l’été dernier au
Symposium de peinture de
Prévost, a été très inspirée
par l’œuvre de Marc-Aurèle
Fortin. Elle préserve cepen-
dant son autonomie par rap-
port à cette inspiration tout
en poursuivant sagement sa
propre progression dans un
travail à l’huile patiemment
élaboré.

Le public pourra ainsi
situer son appréciation entre
la relève et la maturité d’une
peinture amoureuse de nos
paysages, entre le Maître et
l’élève sur le chemin de la
dure carrière, entre une
peinture masculine et fémi-
nine, l’une forte et sensible,
l’autre sensible et forte… Eh !
oui, il n’y a pas si longtemps,
les femmes peintres n’étaient
pas reconnues et près de
soixante années se sont
écoulées entre la toile « Vue
à Lesage » de Marc-Aurèle
Fortin et « Le Chemin
de Rosemère » de Linda
Thériault.

Les conférences de
Monsieur Raymond
C. Roy

Raymond Roy est déjà pro-
fesseur dans le domaine des
arts, lorsque Marc Aurèle
Fortin peint «Vue à Lesage ».
Installé en permanence dans
sa maison-atelier de Prévost,

il continue de diffuser son
expérience par ses causeries
et rencontres. Il nous
explique en mots simples,
les quatre points importants
qui constituent un tableau :
la composition, l’harmonie
des couleurs, le sujet, la
technique et les cinq
médiums les plus populaires
utilisés par la grande majori-
té des artistes. A l’appui d’un
diaporama, il nous propose
la visite d’un musée imagi-
naire regroupant des œuvres
de grands Maîtres.

Les ateliers études
d’après l’œuvre de
Marc-Aurèle Fortin

Lhou Fabrée est une pro-
fesseure de techniques en
beaux-arts fort respectée et
appréciée de ses élèves. Elle
donnera deux séries d’ate-
liers études par le dessin et
la peinture d’après « Vue à
Lesage » de Marc-Aurèle
Fortin, les mardis et jeudis
en soirée pendant l’exposi-
tion. Si vous aviez la chance
d’assister successivement à
une conférence de Monsieur
Roy et à un atelier d’étude
pratique de Lhou Fabrée,
vous auriez une magnifique
occasion de découvrir, d’ap-
précier, d’expérimenter ou
de vous perfectionner dans
un des plus beaux métiers
du monde : celui d’artiste
peintre.

Suite de la page 1

Linda Thériault exposera à côté
de Marc-Aurèle Fortin

La toile de M. Marc-Aurèle Fortin sera exposé à l’Hôtel de ville de Prévost durant
un mois à partir du 28 janvier.Afin de permettre à la population de venir admi-
rer la toile « Vue à Lesage » et d’en connaître davantage sur sa vie et son chemine-
ment d’artiste, différentes activités ont été prévues dont voici l’horaire :

Calendrier de l’exposition Marc-Aurèle
Fortin à l’hôtel de ville de Prévost
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Meilleurs vœux
de bonheur
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